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RESUME ANALYTIQUE 
La terre est une ressource vitale pour produire des aliments, préserver la biodiversité, faciliter la 

gestio  atu elle des s st es d eau et agi  e  ta t ue se oi  de a o e. U e gestio  
appropriée des terres peut protéger et optimiser ces services pou  la so i t . À l i e se, la 
désertification, la dégradation des terres et la sécheresse (DDTS) se sont accélérées au cours des 

vingtième et vingt-et-unième siècles, particulièrement dans les zones arides, semi-arides et 

subhumides sèches. Les causes biophysiques et anthropiques sous-jacentes de la dégradation des 

terres sont multiples et concurrentes. 

Pou  lutte  effi a e e t o t e la DDT“, il est essai e d e  e a i e  les fa teu s et de o e oi  
des i st u e ts pou  i ite  à u e gestio  du a le des te es. La o p he sio  de e u est 
l « économie de la DDTS » comporte un ensemble de méthodes pe etta t d alue  les ita les 
répercussions sociétales de la dégradation des terres. Ces éléments constituent un principe 

fondamental permettant de déterminer une meilleure répartition des ressources financières, 

techniques et humaines pour lutter contre la DDTS.  

À ette fi , la p e i e pa tie du do u e t d i fo atio  esti e les oûts de la DDT“, ou à l i e se, 
les avantages de la gestion durable des terres (GDT), pour les différentes parties du monde. Une 

boîte à outils illustre comment les divers avantages de la GDT peuvent être évalués. Il est également 

te u o pte des oûts oûts de ise e  œu e, de t a sa tio  et d oppo tu it  asso i s à la 
odifi atio  des p ati ues a tuelles d e ploitatio  des te es pou  les e d e plus du a les. 

Toute analyse coûts-bénéfices (ACB) complète de la DDTS doit comptabiliser les coûts et avantages 

de la lutte o t e la d g adatio  des te es. L ACB est u  outil puissa t pe etta t d aide  les 
décideurs à choisir objectivement parmi différentes stratégies de gestio  de l e ploitatio  des te es 
et à poursuivre ainsi des interventions efficaces de renforcement de la résilience lorsque le 

financement est limité. Plus largement, la résilience de toute nation, communauté ou petit exploitant 

peut t e e fo e pa  l investissement dans le capital naturel, politique, financier, humain ou 

at iel du s st e à l tude. Il est esse tiel, pou  le e fo e e t de la silie e, de s effo e  
d attei d e u  o de eut e à la d g adatio  des te es, où ette d g adatio  est vitée par une 

gestion durable des terres ou compensée par une restauration de terres, ces efforts étant soutenus 

pa  u  e se le d i st u e ts gle e tai es et o o i ues.  

Les i st u e ts o o i ues pe etta t de ett e à helle la GDT s a ti ule t autou  de l id e 
que les entités qui apportent des bienfaits, en diminuant par exemple les répercussions hors-site de 

la dégradation des terres, devraient être indemnisées pour leurs efforts, tandis que celles qui 

engendrent une dégradation des terres ou nuisent à la productivité des sols doivent payer en 

fo tio  des oûts u elles i flige t. Les app o hes gle e tai es se e t g ale e t à e fo e  
les apa it s de ise e  œu e de la GDT et à pe ett e la alisatio  de fo es ui a o de t la 
sécurit  de la p op i t  de la te e et les a h s fi a ie s i pa faits. À l helle o diale, les 
investissements en GDT sont actuellement éclipsés par le flux de financement pour les activités qui 

provoquent une dégradation des terres non viable. Le secteur de l e t ep ise o e le se teu  
fi a ie  o t do  u  ôle ajeu  à joue  da s la atio  de fi a e pou  la GDT d u e pa t, et la 
di i utio  de l i ide e su  l e i o e e t de leu  haî e d app o isio e e t d aut e pa t. 

Dans la dernière partie du do u e t d i fo atio , la pe spe ti e s la git pou  illust e  les lie s de 
o pl e ta it  et les s e gies e t e t ois o e tio s de ‘io. E  pa ti ulie , elle fait aloi  u il 

e iste d i po ta tes possi ilit s d i t g e  l utilisatio  d i st u e ts o omiques dans les 

domaines de la perte de biodiversité, la lutte contre la pauvreté, la dégradation des terres, et 
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l att uatio  des ha ge e ts li ati ues et l adaptatio . Ce i d pe d toutefois de la su eilla e 
rigoureuse et de la définition du niveau de f e e d i di ateu s ioph si ues et 
socioéconomiques harmonisés. Des progrès significatifs ont déjà été accomplis à cet égard. Le 

document conclut en montrant comment ces avancées peuvent aider à mettre à échelle les 

évaluations économiques et la compta ilit  e te atio ale, afi  d a lio e  le p o essus d isio el 
et de créer des instruments efficaces pour modifier ces mêmes incitations qui guident la façon dont 

nous gérons nos terres. 
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1. INTRODUCTION 

La DDTS présente des défis pour un nombre croissant de personnes dans diverses zones climatiques, 

mais plus particulièrement dans les zones arides, semi-arides et sèches subhumides. La Convention 

des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD) les désigne comme « terres arides ». 

Étant donné le rythme extrêmement lent de la formation des sols, une fois que les propriétés 

physiques, biologiques et chimiques de ceux-ci commencent à se détériorer, leur taux de 

régénération naturelle est pratiquement irréalisable (CNULCD 2012c). Par conséquent, les problèmes 

environnementaux et socio-économiques éme ge ts et e  ou s e ui e t l a lio atio  des 
pratiques actuelles de gestion des terres qui reposent sur des données scientifiques solides. 

Cepe da t, il  est g ale e t ad is ue l age da politi ue a tuel a o de pas les aspe ts 
économiques de la DDTS de manière adéquate. Les marchés non réglementés ne répondent pas non 

plus : bien que le prix des terres agricoles augmente, les investissements visant à prévenir la 

dégradation sont en retard. 

La CNULCD fournit un cadre législatif à la DDTS, particulièrement dans les zones arides où se trouvent 

certains des écosystèmes les plus vulnérables et des groupes à plus faible revenu dans le monde. Les 

195 parties de la Convention travaillent ensemble pour améliorer les conditions de vie des personnes 

dans les zones arides, maintenir et restaurer les terres et la productivité des sols, et atténuer les 

effets de la sécheresse (CNULCD 2012a). 

À sa huitième session, la Conférence des parties (CdP) a décidé de renforcer les bases scientifiques 

qui sous-tendent la Convention. À cette fin, par la décision 13/CdP.8, les Parties ont décidé que 

chaque session ordinaire du Comité de la science et de la technologie (CST) doit être organisée dans 

un format de style conférence essentiellement scientifique et technique par le Bureau du CST, en 

consultation avec une institution ou un groupement chef de file habilité, qui possède une expertise 

dans le domaine thématique retenu par la CdP. Le Global Risk Forum (GRF) Davos a été choisi comme 

institution chef de file par le Bureau du CST pour organiser la deuxième conférence scientifique de la 

CNULCD sous la direction du Bureau du CST.  

Par la décision 16/CdP.9, la CdP a décidé que le domaine thématique spécifique pour la deuxième 

conférence scientifique de la CNULCD serait « Évaluation économique de la désertification, de la 

gestion durable des terres, et de la résilience des zones arides, semi-arides et subhumides sèches. »1 

Il est gé ale e t ad is ue l age da politi ue a tuel a o de pas les uestio s o o i ues 
pos es pa  la DDT“ de a i e ad uate, et ue le a ue de do es fia les su  l i po ta e 
économique du développement durable des zones arides est une des principales auses d u  
i estisse e t li it  e  fa eu  du d eloppe e t da s les zo es a ides. L a se e de do es 
économiques fiables pour prendre des décisions sur une base solide et bien informée à tous les 

niveaux a été reliée à une base scientifique relativement li it e pou  l aluatio  o o i ue des 
écosystèmes des terres arides. En attendant, les problèmes environnementaux et socio-économiques 

e ge ts et e  ou s e ui e t l a lio atio  des p ati ues a tuelles de gestio  des te es su  la 
base de données scientifiques solides. 

Le Comité consultatif scientifique (CCS) a été retenu par le Bureau du CST pour guider la préparation 

technique de la conférence.2 Sous la direction du CCS, deux groupes de travail ont rédigé deux livres 

                                                           
1
ICCD/COP(9)/18, http://www.unccd.int/Lists/OfficialDocuments/cop9/18add1eng.pdf (en anglais) 

2
ICCD/COP(10)/CST/5, http://www.unccd.int/Lists/OfficialDocuments/cop10/cst5eng.pdf (en anglais) 

http://www.unccd.int/Lists/OfficialDocuments/cop9/COP9_decisions/dec16-COP.9eng.pdf
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blancs : Le livre blanc I sur les répercussions économiques et sociales de la DDTS et le livre blanc II sur 

les coûts et les avantages des politiques et pratiques luttant contre la DDTS. Les livres blancs visent 

à : (1) identifier et évaluer les différents types de coûts liés à la DDTS et élaborer des méthodologies 

pou  l la o atio  de politi ues et st at gies effi a es, ota e t le soutie  aida t à faço e  
l a tio  au i eau lo al ; (2) faire la synthèse des connaissances scientifiques existantes afin de 

présenter une base pour les recommandations de politique générale ; et (3) assurer la circulation des 

connaissances nouvelles vers et à partir de la deuxième conférence scientifique de la CNULCD. De 

plus amples renseignements sur la conférence sont disponibles sur le site Web officiel de la 

deuxième conférence scientifique de la CNULCD.3  

Le résumé des deux livres blancs se trouve dans le document officiel de la troisième session spéciale 

du CST.4 Ce do u e t d i fo atio  epose les li es la s I et II, ais est gale e t u  
do u e t auto o e sous fo e de s th se iti ue etta t l a e t su  « L o o ie de la 
désertification, de la dégradation des sols et de la sécheresse : méthodologies et analyse pour le 

processus décisionnel. » 

Ce do u e t d i fo atio  est st u tu  de la manière suivante. Le chapitre 2 présente les 

estimations provenant de différentes parties du monde sur les coûts résultants de la DDTS ou, à 

l i e se, les a a tages de la GDT. Le hapit e p se te gale e t u e oîte à outils ui ta lit u  
lien entre les répercussions les plus pressantes de la dégradation des terres et les méthodes 

d aluatio  o o i ue possi les. Le hapit e 3 présente un cadre de résilience pouvant aider à 

conceptualiser des activités possibles de renforcement de la résilience en consolidant le capital 

atu el, so ial, fi a ie , hu ai  ou at iel du s st e à l tude. Il soutie t ue la GDT est u e 
activité particulièrement importante de renforcement de la résilience qui peut aider à briser la 

spirale de la désertification et de la dégradation des terres. Le chapitre 4 envisage les différents 

o e s d utilise  les i st u e ts o o i ues et aut es i te e tio s o pl e tai es pou  
induire une plus grande adoption des pratiques de GDT et une meilleure restauration de 

l os st e. Étant donné les liens de complémentarité et les synergies entre les causes, les 

problèmes et les réponses intégrés dans les trois conventions de Rio, le chapitre 5 appelle à des 

effo ts o joi ts pou  i t g e  l utilisatio  d i st u e ts o o i ues afi  de réduire la pauvreté et 

lutte  o t e la pe te de iodi e sit , la d g adatio  des te es, et l att uatio  des ha ge e ts 
li ati ues et l adaptatio . Cepe da t, e i s a ti ule a a t tout autou  de l a lio atio  de la 

gestio  des o aissa es et d u e meilleure collaboration entre les conventions de Rio. Enfin, le 

chapitre 6 montre en quoi la gestion des connaissances, principalement la surveillance rigoureuse et 

la d fi itio  du i eau de f e e d i di ateu s ioph si ues et so io o o i ues, est la clé de 

l i t g atio  de l a al se oûts-bénéfices et de la comptabilité verte nationale pour une meilleure 

prise de décision. 

  

                                                           
3
 http://2SC.unccd.int. 

4
 ICCD/CST(S-3)/3, http://www.unccd.int/Lists/OfficialDocuments/CSTS-3/3eng.pdf. (en anglais) 
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2. REPERCUSSIONS ECONOMIQUES ET SOCIALES DE LA 

DESERTIFICATION, DE LA DEGRADATION DES TERRES ET DE 

LA SECHERESSE 
Ce chapitre passe en revue les preuves existantes des répercussions sociétales liées à la DDTS et les 

o e s d alue  e  te es o tai es les oûts su  site, ho s site, di e ts et i di e ts asso i s à la 
DDT“. U e oîte à outils d aluatio  o t e o ent ces répercussions peuvent être mesurées à 

l aide de diff e tes thodes d aluatio  o o i ue. Ce hapit e p se te gale e t le 
fo de e t pou  e t ep e d e l a al se oûts-bénéfices de la dégradation continue par rapport à la 

lutte contre la dégradatio  des te es pa  la estau atio  de l os st e et la GDT. 

2.1. DEFINITION DU PROBLEME 
Complémentarité et interdépendance de la DDTS. La dégradation des terres réduit la productivité 

des terres et, en particulier dans les zones arides, peut laisser les sols exposés et vulnérables aux 

aléas climatiques comme la sécheresse. Les dernières estimations indiquent que 12 millions 

d he ta es de te es so t t a sfo s e  ou eau  d se ts a th opi ues ha ue a e 
(CNULCD, a , alo s u u  ua t des te es ag i oles de la planète sont fortement dégradées, 

certaines de manière irréversible (FAO, 2011a). La dégradation des ressources en terre se manifeste 

e t e aut es pa  la d se tifi atio , l osio , la sali isatio  se o dai e et l e go ge e t des sols, et 
touche une personne sur trois dans le monde au moins en partie (FAO 2011b ; Von Braun et 

al., . Ce tai es gio s so t plus f app es ue d aut es. E  Af i ue, pa  e e ple, jus u au  deu  
tiers de la superficie productive sont concernés par la dégradation des terres.5 

La d se tifi atio , la d g adatio  des te es et la s he esse, u elles soie t aus es pa  des a tio s 
humaines, des facteurs biophysiques ou une association des deux, entraînent une perte ou une 

détérioration du capital naturel et du bien-être social. La dégradation des terres réduit la valeur que 

les ressources terrestres et hydriques, végétales et animales apportent à la société, notamment 

o e a t les o t i utio s des fo tio s et p o essus de l os st e da s la p odu tio  p i ai e 
et les secteurs connexes. Elle réduit également la qualité des services écosystémiques et les niveaux 

de biodiversité dans les systèmes naturels et transformés.  

Le document final de Rio + 20 « L a e i  ue ous oulo s » reconnaît « l i po ta e des t ois 
conventions de Rio dans la promotion du développement durable » et « prie instamment toutes les 

pa ties d appli ue  plei e e t leu s e gage e ts » en vertu des Conventions « dans les pays 

touchés par une sécheresse grave ou la désertification » conformément à leurs principes et 

dispositions respectifs. 

Toutefois, une action coordonnée et responsable de toutes les parties pour mettre un terme à la 

d g adatio  des te es essite l ide tifi atio  des sultats esu a les. L a se e, au i eau 
mondial comme régional, de définitions harmonisées (impliquant des paramètres qualitatifs et 

ua titatifs  pe etta t d ide tifie  les zo es d g ad es, do  d ta li  u  poi t de o pa aiso , 
constitue un obstacle à « la mesure du progrès ». Deu i e e t, l e iste e de o euses 

définitions différentes de la dégradation des terres et des termes associés,6 en fonction des 

                                                           
5
 http://www.TerrAfrica.org/about/Land-Degradation/. (en anglais) 

6
Les termes « terres dégradées » décrivent des dimensions biophysiques, alors que les « terres marginales » concernent des 

dimensions socio-économiques. Les termes connexes se réfèrent à une terre « inactive », « abandonnée », « en friche », 
« non utilisée » ou « sous-utilisée ». 
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écosystèmes et des autorités nationales compétentes en matière de territoires, ne facilite pas cette 

tâche (UICN 2012 ; Vogt et al., 2011). Deux définitions largement acceptées de la dégradation des 

sols sont les suivantes :  

L a ti le 1 de la Convention définit la dégradation des terres comme « la diminution ou la disparition, 

dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches, de la productivité biologique ou 

économique et de la complexité des terres cultivées non irriguées, des terres cultivées irriguées, des 

pa ou s, des pâtu ages, des fo ts ou des su fa es ois es du fait de l utilisatio  des te es ou d u  
ou de plusieurs phénomènes, notamment de ph o es dus à l a ti it  de l ho e et à ses odes 
de peuplement, tels que : i  l osio  des sols aus e pa  le e t et/ou l eau ; (ii) la détérioration des 

propriétés physiques, chimiques et biologiques ou économiques du sol ; et (iii) la disparition à long 

terme de la végétation naturelle ». La désertification est un sous-ensemble de la dégradation des 

terres sous des climats secs (zones arides, semi-arides et subhumides sèches). 

Le Fo ds pou  l e i o e e t o dial FEM  d fi it la d g adatio  des terres comme suit : « toute 

fo e de d t io atio  du pote tiel atu el des sols ui alt e l i t g it  de l os st e soit e  
réduisant sa productivité écologiquement durable, soit en amoindrissant sa richesse biologique 

originelle et sa capacité de résilience ». 

Ces définitions indiquent clairement que la dégradation des terres doit être envisagée comme un 

processus, causé par des actions humaines ou naturelles, ou les deux. Cela implique que 

l ide tifi atio  des zo es tou h es pa  la d g adatio  des te res nécessite des séries de données 

chronologiques, plutôt que des ensembles de données statiques. Heureusement, un développement 

te h ologi ue apide et l i age ie satellite o t o t i u  à appo te  des do es de s ies 
chronologiques, par exemple sur la ou e tu e g tale te est e à l aide de l i di e diff e tiel 
normalisé de végétation (NDVI).  

Cet a ti le et l a e t su  les pe ussio s su  le a h  et ho s a h  des ha ge e ts da s les 
se i es os st i ues, sulta t de l olutio  des p ati ues d e ploitatio  des te es. Cepe da t, 
malgré les récents progrès dans la surveillance des répercussions biophysiques et socio-

économiques, certaines contraintes fortes de données et de capacité doivent être surmontées pour 

mettre à échelle et garantir des évaluations cohérentes et constantes dans tous les écosystèmes des 

te es a ides. Cet a ti le, e  e pli ua t lai e e t o e t a lio e  les outils d isio els à l aide 
d outils o o i ues, peut o t i ue  au p og s de la ise à helle des effo ts, u il s agisse 
d a lio atio  des esu es et de la su eilla e, ou d aluatio , d la o atio  de s a ios et de 
conseils stratégiques. 

2.1.1. Causes immédiates et sous-jacentes de la dégradation 
des terres 

La dégradation des terres et la désertification se sont accélérées au cours du XXe siècle en raison 

d u  o e oissa t de auses ai si ue de leu s effets o i s. “elo  Geist et La i  , 
ces causes entrent dans deux catégories : immédiates et sous-jacentes. Les causes immédiates sont 

elles ui o t u  effet di e t su  l os st e te est e. Celles-ci sont liées aux conditions climatiques 

et aux phénomènes climatiques extrêmes comme les sécheresses et les rafales en zone côtière, qui 

peuvent, par exemple, rendre les terres salines (causes biophysiques). Les causes immédiates sont 

également liées aux pratiques de gestion des terres non viables comme la surexploitation, le 

surpâturage et la conversion forestière excessive (causes anthropiques). Les causes sous-jacentes 

so t elles ui i flue t i di e te e t su  les auses i diates, pa  e e ple l a se e d i stitutio s 
pouvant adopter des règlements ou règlements administratifs visant à améliorer les pratiques de 
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GDT (FAO . La pau et  ou l i sécurité foncière peuvent aussi sous-tendre la désertification et 

d g adatio  des te es e  e t a a t les i itatio s ou les o e s u o t les e ploita ts des te es 
d i esti  da s des p ati ues de gestio  des te es ia les Ka u o-Mariara, 2007). Le chapitre 2.2 

passe e  e ue e tai s des p i ipau  oûts et pe ussio s asso i s à la DDT“ et à l i apa it  de 
s atta ue  elle- i. Le hapit e p se te e suite u e oîte à outils pou  les thodes d aluatio  
pe etta t d esti e  es pe ussio s e  te mes monétaires. Cette boîte à outils doit, au bout du 

o pte, aide  les d ideu s à e t ep e d e l a age e t du te itoi e et à e isage  des 
arbitrages pertinents entre les utilisations possibles des terres. 

2.2. ÉVALUATION DU PROBLEME 

2.2.1. Coûts directs de la désertification, de la dégradation des 
terres et de la sécheresse 

2.2.1.1. Désertification et dégradation des terres 
La désertification et la dégradation des terres restreignent considérablement la productivité des 

terres et leur capacité à fournir des services écosyst i ues à l helle lo ale, atio ale et gio ale. 
La perte de services écosystémiques se manifeste par la diminution de la fertilité des sols, de la 

capacité de séquestration du carbone, de la production de bois, de la recharge des nappes 

phréatiques, des possibilités de chasse et de pâturage, et le tourisme ; tous les facteurs qui influent 

di e te e t su  l o o ie des pa s tou h s pa  la d g adatio  des te es. 

Cepe da t, la plupa t des tudes o t is l a e t su  la pe te de p odu ti it  su  site sous forme de 

pourcentage du produit intérieur brut (PIB) agricole. Ces études donnent des estimations des pertes 

o o i ues a uelles de l o d e de 1 à 10 pour cent du produit intérieur brut agricole pour 

différents pays. Les coûts directs sont associés à des pe tes d l e ts ut itifs du sol, ota e t 
d azote, de phospho e, de potassiu  et de ati e o ga i ue e  g a de pa tie e  aiso  de 
l osio  des sols pa  le e t , ai si u à la pe te de p odu tio  ag i ole li e à des ultu es ag i oles 
et à l le age . Le e e u ag i ole est gale e t affe t  pa  l aug e tatio  des oûts de p odu tio  

sulta t de la essit  d appli ue  plus d e t es pou  a o de  les pe ussio s ioph si ues de 
la dégradation des terres (Von Braun et al., 2012). Les exemples suivants fournissent un aperçu bref 

et global de certaines conclusions précédentes. 

En Chine, plus de 400 illio s d ha ita ts so t tou h s pa  la d se tifi atio , ausa t u e pe te 
économique directe annuelle qui dépasse les 10 milliards de dollars US (Wang et al., 2012). En Inde, 

les pe tes dues à l osio  o t aug e t  d u  fa teu  si  e t e 1989 et 1994 (Reddy, 2003). Dans une 

étude approfondie sur les répercussions de la DDTS au Ghana, Diao et Simon (2007) ont estimé les 

effets de l osio  su  l o o ie e  utilisa t u  od le d uili e g al al ula le. Le od le a 
prédit que la dégradation des terres aura réduit les revenus agricoles au Ghana de 4,2 milliards de 

dollars US entre 2006 et 2015, soit environ 5 pour cent du PIB agricole global sur la même période. 

Pou  l e se le du o ti e t af i ai , il a t  esti  ue les pe tes dues à la d g adatio  de 
l e i o e e t ep se taie t  à 12 pour cent du PIB, dont 85 pour e t sulta t de l osio  des 
sols, la perte de nutriments et les changements de cultures (Olsen et Barry, 2003). En Amérique 

latine, les pertes en PIB agricole liées à la dégradation des terres varient largement entre et au sein 

des pays, pouvant atteindre 6,6 pour cent au Paraguay et 24 pour cent au Guatemala (Morales, 

Dascal, Aranibar Morera, . À l helle o diale, es oûts di e ts so t loi  d t e gligea les. 
Une étude commandée par le Mécanisme mondial (MM) a estimé que le coût global de la 
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dégradation des terres représente environ 3 à 5 pour cent du PIB agricole mondial (Berry et 

al., 2003).  

2.2.1.2.  Répercussions du changement climatique et des sécheresses 
Les conséquences directes de la sécheresse sont également de plus en plus visibles. Depuis les 

années 60, les superficies ensemencées des principales cultures ont été de plus en plus sujettes à la 

sécheresse. Pour le maïs, le nombre de zones touchées par la sécheresse a plus que doublé, passant 

de 8,5 à 18,6 pour cent (Li Ye, Wang et Yan 2009). En Russie, la sécheresse et la canicule de 2010 ont 

causé 25 pour cent de pertes dans les récoltes de grain, conduisant le gouvernement russe à 

interdire les exportations de blé, et environ 15 milliards de dollars US de perte économique totale 

(environ 1 pour cent du produit intérieur brut) (Barriopedro et al., 2011). Dernièrement, des travaux 

ont commencé à établir un lien entre le réchauffement climatique et les récentes sécheresses et 

vagues de chaleur record. Le tableau 1 montre un certain nombre de récents événements 

inhabituels ; il y a maintenant des preuves scientifiques importantes qui les relient au réchauffement 

climatique, avec des niveaux de confiance moyens à élevés (Banque mondiale 2012).  
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TABLEAU 1:  SELECTION D’EVENEMENTS CLIMATIQUES RECORD DEPUIS 2000  ET LEURS REPERCUSSIONS SOCIETALES (EXTRAIT DE :  

WORLD BANK 2012  – TURN DOWN THE HEAT , WHY A 4°C  WARMER WORLD MUST BE AVOIDED [BANQUE MONDIALE 2012 :  UN 

MONDE AVEC 4 DEGRES DE PLUS  ?  UN SCENARIO A EVITER ABSOLUMENT]  (EN ANGLAIS) 

Où Quoi Répercussions/coûts 

Amazonie 
occidentale 
(2010) 

“ he esse, plus as i eau d eau 
enregistré à Rio Negro

7
 

Zone où la mortalité des arbres a augmenté 
o sid a le e t, s te da t su  3,2 millions 

de kilomètres carrés
7
 

Europe de 
l Ouest 
(2011) 

Printemps et été les plus chauds et 
secs enregistrés en France 
depuis 1880

8
 

Récolte du grain en France en baisse de 
12 pour cent 

États-Unis (Texas, 
Oklahoma, 
Nouveau-
Mexique, 
Louisiane) (2011) 

Records de chaleur estivale et de 
sécheresse jamais enregistrés depuis 
1880

9
 
10

 

Feux de forêt réduisant en cendres 3 millions 
d a es/diag osti  p li i ai e esti a t des 
répercussions entre 6 et 8 milliards de 
dollars US

11
 

États-Unis 
d A i ue, zo e 
continentale 
(2012) 
 

Juillet enregistré comme le moins le 
plus chaud depuis 1895 et grande 
sécheresse

12
 

Augmentation brutale des prix des denrées 
alimentaires dans le monde en raison de pertes 
de récoltes

13
 

Ouest de la 
Russie (2010) 

Été le plus chaud enregistré depuis 
1501

14
 

500 incendies autour de Moscou, pertes de 
récoltes 
estimées à env. 25 pour cent ; nombre de 
morts env. 55 000 ; pertes économiques 

env. 15 milliards de dollars US
10

 

2.2.1.3.  Incidences distributives 
Les ménages les plus pauvres et les plus vulnérables dans les pays en développement sont souvent 

les plus touchés par les répercussions de la DDTS. Ceci est en grande partie dû au fait que leurs 

moyens de subsistance sont étroitement liés à la base de ressources naturelles. Au niveau mondial, il 

y a une corrélation positive entre pauvreté et dégradation des terres. Environ 42 pour cent des 

personnes pauvres dans le monde dépendent de zones dégradées ou marginales pour assurer leur 

subsistance, par rapport à 32 pour cent des modérément pauvres et 15 pour cent des non-pauvres 

(Nachtergaele et al., 2010). Les pauvres ne sont pas seulement touchés par les coûts directs liés à la 

« dépendance » de terres dégradées. Une fois que les terres sont dégradées, cette dégradation 

entraîne des boucles de rétroaction négative, qui influencent ensuite des processus naturels plus 

larges (Von Braun et al., 2012). Les effets hors site et les coûts indirects induits par la DDTS sont 

analysés ci-après. 

                                                           
7
 Simon L. Lewis, Paulo M. Brando, Oliver L. Phillips et al., The 2010 Amazon Drought [La sécheresse de 2010 en Amazonie] 

(en anglais), Science, 331-554 (2011). 
8
 OMM, http://www.wmo.int/pages/mediacentre/press_releases/gcs_2011_fr.html (2011). 

9
 NOAA, http://www.ncdc.noaa.gov/sotc/national/2011/8 (publié en ligne, septembre 2011 ; en anglais). 

10
 D.E. Rupp, P.W. Mote, N. Massey et al., Did Human influence on climate make the 2011 Texas drought more probable? 

[L i flue e hu ai e su  le li at a-t-elle facilité la sécheresse de 2011 au Texas ?] (en anglais) BAMS, 1053 (2012). 
11

 NOAA, http://www.ncdc.noaa.gov/sotc/hazards/2011/8 (publié en ligne, septembre 2011 ; en anglais).  
12

 NOAA, http://www.ncdc.noaa.gov/sotc/national/2012/7 (publié en ligne, août 2012 ; en anglais). 
13

Banque mondiale, communiqué de presse (disponible sur : http://www.banquemondiale.org/fr/news/press-
release/2012/08/30/severe-droughts-drive-food-prices-higher-threatening-poor) (2012). 
14

D. Barriopedro, E.M. Fischer, J. Luterbacher et al., The hot summer of : redrawing the temperature record map of Europe 
[L t  t s haud de  : nouveau dessin de la carte des températures record en Europe] (en anglais). 332 (6026), 220 (2011). 

http://www.worldbank.org/en/news/2012/08/30/severe-droughts-drive-food-prices-higher-threatening-poor
http://www.worldbank.org/en/news/2012/08/30/severe-droughts-drive-food-prices-higher-threatening-poor
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2.2.2.  Coûts hors site de la désertification, de la dégradation 
des terres et de la sécheresse 

L a se e d a tio s isa t à s atta ue  au  auses de la d g adatio  des te es a t  att i u e au fait 
que celles-ci impliquent des coûts hors site importants, qui ne se reportent pas entièrement sur les 

responsables de la dégradation (Hayes, 1997). Parmi les répercussions hors site de la DDTS, sont 

o p is les te p tes de sa le, la sali it  des te es a ides, les ha ge e ts da s l oule e t 
flu ial, la fia ilit  de l oule e t de l eau d i igatio , la aisse de la ualit  de l eau pota le, et 
l e ase e t des i i es, des la s, des ifs o allie s, des a ages, et .  

Sur ce dernier point, le dépôt de sols érodés dans les réservoirs réduit la capacité de stockage de 

l eau de ete ue, o duit à des do ages at iels, duit l effi a it  des ou ages de o t ôle des 
ues, pe tu e l ologie des ou s d eau di i ue la a iga ilit  des oies a iga les et po ts, 

aug e te les oûts d e t etie  des a ages et a ou it la du e de vie des réservoirs. Les coûts 

i di e ts peu e t t e i po ta ts. Au Ke a, le oût de l e ase e t du a age tait esti  
en 2008 à environ 127 millions de dollars US, soit environ 1 000 dollars US par kilomètre carré de la 

zone du bassin versant (Nkonya et al. . À l helle o diale, le oût de l e ase e t des 
se oi s d eau a t  esti  à e i o  ,  milliards de dollars US (Basson, 2010). Cependant, les 

effets ho s site d osio  des sols o p e e t les d pôts de sols allu iau  da s les plaines de la 

vallée, qui forment des sols fertiles et contribuent à améliorer la productivité des terres 

(Pimentel, 2006).  

La salinité des terres arides a également été signalée comme problème ayant des répercussions hors 

site. La gestion ou non-gestion de la salinité par un exploitant agricole a des répercussions sur les 

exploitations voisines, les écosystèmes naturels, les villes rurales, les ressources en eau, les routes et 

autres infrastructures, par le biais de mouvements des eaux souterraines salées ou de rejets salins 

da s les ou s d eau. “u  le pla  o o i ue, les effets ho s site de la DDT“ so t o sid s o e 
des problèmes de défaillance du marché en raison des externalités, notamment les coûts externes 

d u  e ploita t ag i ole à u  aut e, ai si que du secteur agricole au secteur non agricole (Pannell et 

al., . Le oût de la sali it  da s l ag i ultu e o diale a t  esti  à e i o  12 milliards de 

dollars US par an (Pitman et Läuchli, 2004).  

2.2.3. Coûts indirects de la désertification, de la dégradation 
des terres et de la sécheresse 

Les o s ue es o i es de la DDT“ so t i po ta tes. Pa  e e ple, u e aisse de l off e e  
produits agricoles provoque une augmentation des prix des denrées alimentaires, ce qui a 

d i po ta tes eto es su  la pau et  u ale, l i s u it  ali e tai e et la al ut itio . Les 
possibles répercussions de la désertification et de la sécheresse sur la santé comprennent :15 des 

is ues plus le s de al ut itio  du fait de la di i utio  de l app o isio e e t e  ou iture et 

en eau ; u e aug e tatio  des aladies d o igi e ali e tai e et h d i ue sulta t d u e au aise 
h gi e et d u  a ue d eau pota le ; des maladies respiratoires causées par les poussières 

at osph i ues de l osio  olie e et d aut es pollua ts atmosphériques ; et la propagation de 

maladies infectieuses, du fait des migrations de populations. 

Selon le rapport des Nations Unies sur la faim (FAO, 2012), près de 870 millions de personnes, soit 

une sur huit, ont souffert de sous-alimentation chronique entre 2010 et 2012. Env. 1,1 milliard de 

pe so es o t pas a s à l eau pota le. Les sultats de l i di e de la fai  da s le o de les plus 
                                                           
15

 http://www.who.int/globalchange/Ecosystems/Desert/en/index.html. 
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élevés se trouvent au Burundi, en Érythrée, en Haïti, en Éthiopie, au Tchad et au Timor Oriental (IFPRI 

et al., , des pa s asso i s à u e i ide e le e de DDT“. À l aide d u  od le io-

économique, Holden et Shiferaw (2004) ont analysé les effets combinés de la dégradation des terres, 

de la croissance démographique, des imperfections du marché et du risque accru de sécheresse sur 

la production des ménages, leur bien-être et leur sécurité alimentaire Ils ont constaté que les effets 

indirects de la sécheresse sur le bien-être des ménages par des répercussions sur les prix des cultures 

et de l le age so t supérieurs aux effets directs de la sécheresse sur la production.  

La désertification et la sécheresse peuvent également avoir des répercussions sur les questions 

sociales et les conflits telles que la migration forcée, les troubles civils et les conflits motivés par 

l a s au  essou es atu elles ‘e uie -Desjardins et al., 2011). La raréfaction des terres a conduit 

à une augmentation subite des investissements fonciers, comme en témoigne la plus grande base de 

données publique sur les transactions foncières (http://landportal.info/landmatrix ; en anglais). 

A tuelle e t, es t a sa tio s fo i es e so t ue peu ou pas gul es. D au u s s i ui te t de 
e ue les d oits outu ie s d a s au  te es et d e ploitatio  de elles-ci ne sont souvent pas 

suffisamment compensés dans les transactions foncières (Quiellérou et Thomas, 2012).  

En diminuant la prestation de services écosystémiques au niveau mondial tels que la séquestration 

du carbone, la DDTS a également des répercussions sur les efforts actuels de réduction des 

changements climatiques (Lacroix, . U e a al se e te i di ue u u  a oisse e t du 
réchauffement climatique pourrait conduire à une augmentation de la fréquence de phénomènes 

e t es, ui se p odui aie t d u e a i e s h o is e dans le monde (Petoukhov, et al., en 

isio . Cela pou ait dui e se si le e t ot e apa it  de sista e au  is ues à l helle 
mondiale. Par exemple, si trois grandes zones du monde sont touchées en même temps par la 

sécheresse, le risque que la production agricole mondiale ne soit pas en mesure de compenser les 

sécheresses régionales comme par le passé est plus important (Dai, 2012). Par ailleurs, dans une 

récente analyse des données historiques pour la période de 1950 à 2003, Dell et al., (2009) montrent 

ue les o s ue es de l aug e tatio  des te p atu es et des s he esses su  la oissa e 
o o i ue se fo t se ti  da s l e se le de l o o ie des pa s pau es et pe siste t 

pendant 15 ans. Bien que non concluante, cette étude évoque un risque de baisse des taux de 

oissa e o o i ue da s les pa s pau es à l a e i , à oi s ue des effo ts i po ta ts e soie t 
e t ep is pou  s adapte  et att ue  les ha ge e ts li ati ues Ba ue o diale, 2012). 

2.3. ANALYSE COUTS-BENEFICES  
Alors que des informations fiables sur les pertes en ressources naturelles en raison de la dégradation 

des te es et des sols so t dispo i les, ela a pas t  suffisa t pou  fa o ise  l a tio  politi ue. E  
out e, l esti atio  des oûts de la d g adatio  des te es, e ie  o duite, e se i a u à ous 
app o he  u  peu plus d u e p ise de d isio  su  le sujet “a ah et al., . À l i e se, la 
o pa aiso  s st ati ue de tous les oûts et a a tages des p ati ues alte ati es d e ploitatio  

des terres conduit les décideurs à prendre des décisions éclairées sur la nécessité de lutter contre les 

causes et les effets de la DDTS, et sur la manière de procéder.  

Plus précisément, les décideurs peuvent prendre des mesures pour contrôler les causes de la 

dégradation des terres, son niveau ou ses conséquences. Le niveau de la dégradation des sols 

détermine ses conséquences, que ce soit sur site ou hors site, sur la prestation de services 

écosystémiques et les avantages que les personnes retirent de ces services. La plupart des services 

fou is pa  des os st es sai s e s ha ge t pas su  le a h  et o t do  pas de p i  
ide t. Pa  o s ue t, puis ue les a a tages d u e gestio  ia le des te es, pa  oppositio  à o  
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viable, sont « externes » à l utilisateur de la terre, ils ne sont généralement pas pris en compte dans 

le p o essus d isio el de l utilisateu  o e a t l e ploitatio  des te es. Cela o duit à u e sous-

aluatio  de la te e et des se i es os st i ues u elle peut fou i . U e analyse coûts-

bénéfices attribue des valeurs monétaires à des produits non marchands et à des services, les 

etta t ai si su  u  pied d galit  a e  les p oduits o e ialis s. U e a al se oûts-bénéfices est 

do  u  o e  effi a e d aide  les d ideu s à o pe se  les a e es d i fo atio .  

2.3.1. Boîte à outils pour une analyse coûts-bénéfices 
Si le scénario de référence est la poursuite de la dégradation des terres, le total des retombées 

économiques de la restauration écosystémique, ou du recours à des pratiques de GDT, correspond 

aux coûts évités liés à la dégradation des terres (Quillérou et Thomas, 2012). Les coûts évités peuvent 

t e esti s à l aide d u  e tail de thodes d ites i-dessous et dans la boîte à outils intitulée 

« Instruments de mesure des coûts de la DDTS »). La boîte à outils met en évidence les causes 

immédiates et sous-ja e tes de la DDT“, ses pe ussio s possi les, u elles soie t di e tes ou 
indirectes, sur site ou hors site, et comment ces répercussions peuvent se traduire dans les coûts de 

non-prise en charge de la DDTS. Les coûts de non-prise en charge de la dégradation des terres sont 

utilisés dans une ACB pour indiquer les avantages que présente le fait de mettre un terme à la 

dégradation des terres. Tout comme les avantages, les coûts possèdent leur propre système de 

lassifi atio , afi  de pou oi  sui e les d pe ses li es au  ou elles p ati ues ia les d e ploitatio  
des terres. Celles-ci sont expliquées ci-dessous.  

Ap s aluatio  de la essit  so iale d u e i te e tio  d e ploitatio  des te es, ou de la p io it  
à do e  à di e s p ojets d e ploitatio , tous les oûts a tualis s futu s so t soust aits à tous les 
bénéfices actualisés futurs de chaque projet pour obtenir une valeur actuelle nette (VAN). Il est aussi 

possi le d esti e  le tau  de e de e t i te e T‘I  d u  i estisse e t, ui est le tau  d i t t 
au uel la VAN des oûts est gale à la VAN des fi es de l i estisse e t. Plus le tau  de 
e de e t d u  p ojet est le , plus il est souhaita le d entreprendre le projet.  

 

 

ENCADRE  1:  Coût de l a tio  o t e l i a tio  

2.3.2. Avantages des services écosystémiques résultant de 
l’évitement de la dégradation des terres 

Pou  ieu  ide tifie  les oûts et les a a tages li s au  diff e tes p ati ues d e ploitatio  des 
te es, il o ie t d e a i e  o e t les diff e ts p oduits et se i es os st i ues so t 
tou h s. Les se i es os st i ues so t lass s selo  l aluation des écosystèmes pour le 
millénaire (MA,  e  fo tio  de leu  fo tio  d app o isio e e t ali e tatio , ois, eau 

Da s plusieu s tudes de as, les auteu s o t te t  de o pa e  les oûts de l a tio  au  oûts de l i a tio . Mo ales 
et al.  o t esti  le oût de l i a tio  e  te es de p odu ti it  totale des fa teu s et de p oduit de valeur 

brute en proportion du PIB agricole, à des valeurs allant de 7,6 à 40,5 pour cent par an. Dans Nkonya et al., 2011, le 

oût de l a tio  e  te es de p e tio  tait i f ieu  au oût de l i a tio  da s sept des huit tudes de as, 
même lorsque les coûts de la dégradation sont définis uniquement en termes de baisse de rendements agricoles. Par 

exemple, en Inde, environ 2 pour cent de la superficie cultivée ont été touchés par la salinité, induisant 

jus u à 22 pour cent de baisse de rendement des récoltes rizicoles. Basé sur des modèles de simulation des cultures, 

le coût du dessalement a été estimé à 60 pour e t seule e t du oût de l i a tio . Des esti atio s o sta tes 
d a a tages ets de « l a tio  o t e l i a tio  » o ue t la essit  d tudier les raisons sous-jacentes pouvant 

e pli ue  l a se e d adoptio  à g a de helle d a tio s o t e la d g adatio  des te es Nko a et al., 2011). 
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douce, médicaments, etc.), de régulation (par exemple, régulation du climat par le biais de piégeage 
et de séquestration du carbo e, pu ifi atio  et gulatio  de l eau , ultu elle aleu  esth ti ue, 
spi ituelle et ati e  ou d appui fo atio  des sols et e lage des l e ts ut itifs . Éta t 
do  ue les se i es d appui so t des p o essus ui sous-tendent la prestation de services 
écosystémiques, ils ne peuvent être évaluées comme tels. La plupart des travaux visant à déterminer 
les oûts de la DDT“ se o e t e t su  les aisses da s les se i es d app o isio e e t des 

os st es tou h s, est-à-dire les coûts directs de la baisse de productivité dans les systèmes de 
ultu e ou d le age. Les pe ussio s de la DDT“ su  les os st es o t toutefois au-delà des 

se i es d app o isio e e t, et tou he t gale e t d i po ta ts se i es de gulatio  et se i es 
culturels, qui devraient idéalement être comptabilisés. 
Les se vi es d’app ovisio e e t sont en général évalués en mesurant les changements de 

productivité vécus par les exploitants agricoles sur site. Les coûts de la dégradation des terres sont 

calculés selon des fonctions de production établissant un lien entre les niveaux de dégradation des 

terres et les rendements agricoles (voir p. ex. Alfsen et al., 1996 ; Pimentel et al., 1995). Les services 

d app o isio e e t peu e t gale e t t e esti s à l aide des coûts de remplacement ou évités, 

supportés pour « écarter ou remplacer » les pe ussio s gati es de la DDT“. L osio  des sols, 
pa  e e ple, e t aî e a u e pe te d l e ts ut itifs du sol ui peut t e o pe s e pa  
l utilisatio  d u e plus g a de ua tit  d e g ais “too ogel, 1990). Enfin, les services 

d app o isio e e t ou les services écosystémiques culturels, tels que le tourisme, peuvent 

également être évalués en construisant un marché hypothétique dans une étude de préférence 

déclarée. Les méthodes de préférence déclarées, comme les expérimentations des choix ou les 

évaluations contingentes, tentent de susciter, chez un échantillon représentatif de la population 

tou h e, le o se te e t à pa e  CAP  pou  u e a lio atio  de l e i o e e t ou le 

o se te e t à e e oi  CA‘  u e o pe satio  pou  la d g adatio  de l e i o e e t. Les 
thodes ide tifi es pou  l aluatio  des effets su  la sa t , des te p tes de sa le à la 

malnutrition, vont des calculs complexes sur les années de vie corrig es de l i apa it  AVCI  ou la 
valeur de la vie statistique (VVS), aux calculs sur les coûts de la maladie tenant compte des journées 

de travail perdues et des frais médicaux (OMS, 2009). Les services de régulation, tels que la 

diminution du ruissellement des nutriments du sol et la séquestration du carbone dans le sol, 

peuvent être évalués en estimant la quantité de carbone séquestré ou de nutriments conservés, et 

en la multipliant par le prix du carbone et des nutriments sur le marché, sous réserve que l a al ste 
puisse e a i e  des od les ause/effet ioph si ues fia les est-à-di e l i ide e des 
ha ge e ts e  ati e de gestio  de l e ploitatio  des te es su  les se i es de gulatio . Ces 

modèles cause/effet peuvent être calibrés dans des logiciels libres comme InVest et ARIES. Pour plus 

d i fo atio s su  la faço  de e e  effe ti e e t les diff e tes thodes d aluatio , o sultez 
l EEB  et l a e e 1.  

2.4. COUTS DE TRANSACTION, DE MISE EN ŒUVRE ET D’OPPORTUNITE LIES 

A L’EVITEMENT DE LA DEGRADATION DES TERRES 

2.4.1. Coûts d’opportunité 
La ise à helle de la GDT ou de la estau atio  des os st es afi  d a te  ou d i e se  la 
dégradation des terres a un coût. Cela vient du fait que la dégradation des terres associée à 

l e ploitatio  fo estière, au surpâturage des animaux, à la collecte de bois de feu, etc. présente 

gale e t des a a tages. É ite  la d g adatio  des te es i pli ue l a a do  de e tai s de es 
avantages, au moins à court terme. Le coût des avantages abandonnés est appelé « coût 

d oppo tu it  ». L esti atio  des oûts d oppo tu it  est u  des p i ipau  p o l es des 
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mécanismes de paiement de services écosystémiques (PSE ; tels que REDD +) et elle devrait être 

examinée attentivement dans toute analyse coûts-bénéfices complète des stratégies alternatives 

d e ploitatio  des te es. L esti atio  des oûts d oppo tu it  est gale e t esse tielle à la 
compréhension des causes de la dégradation des terres. La plupart des agents économiques ne 

coupent pas les terres dégradées par mécha et , ils le fo t pa e u ils pe se t e  ti e  des 
a a tages. “e pe he  su  l a pleu  des oûts d oppo tu it  do e u  ape çu juste des p essio s 

e a t à la d g adatio  et, pa  o s ue t, du t pe d i te e tio s essai es pou  dui e la 
dégradatio  des te es. E  out e, o p e d e la pa titio  des oûts d oppo tu it  au sei  des 
différents groupes de la société nous indique qui serait gagnant et qui serait perdant dans des 

politiques ou projets nouveaux (Pagiola et Bosquet, 2009).  

2.4.2. Coûts de transaction 
Les coûts de transaction représentent un autre coût associé à la modification de la gestion des 

essou es ou des p ati ues d e ploitatio  des te es. Pa  e e ple, les hefs de p ojet doi e t 
trouver des terres viables qui peuvent être restaurées, et travaillent ensuite avec les gestionnaires ou 

p op i tai es des te es pou  les estau e . Le p o essus de go iatio  e t e l a heteu  et le 
vendeur dans le cadre du programme de PSE, ou entre donneur et receveur, peut être long et 

oûteu , pa e u il peut tre compliqué par des discussions de droit foncier ou des problèmes 

techniques. Étant donné les effets transfrontières des coûts et avantages de la gestion des terres, de 

l eau et d aut es essou es, des a a ge e ts gio au  uita les doi e t t e e isagés. Les 

oûts de t a sa tio  so t disti ts des oûts de ise e  œu e, a  ils e duise t pas la 
dégradation des terres par eux-mêmes.  

2.4.3. Coûts de mise en œuvre 
Les oûts i pli u s da s la ise e  œu e de p ati ues ia les d e ploitatio  des te es ou de 

restauration des sols sont directement liés à ces engagements spécifiques. Ceux-ci peuvent impliquer 

des coûts pour : la pla tatio  d a es afi  d a oît e l utilisatio  effi a e des essou es da s les 
agroécosystèmes ; la o st u tio  ou l i stallation de structures de récupération des eaux pluviales ; 

la protection des terres dans les bassins versants supérieurs afin que les ressources terrestres et 

aquatiques ne soient pas compromises par le surpâturage ou le déboisement excessif ; 

l i te sifi atio  ia le de l ag i ultu e ou de l le age de tail de so te ue oi s de te es 
forestières soient nécessaires à la production alimentaire ; la d li itatio  ou l o t oi de tit es de 
propriété des terres aux communautés traditionnelles et autochtones afin de les inciter à protéger 

les forêts contre la conversion ; et ainsi de suite (Banque mondiale, 2006 ; Pagiola et Bosquet, 2009). 

Toutes ces mesures engagent des investissements et des coûts récurrents pour les secteurs public ou 

privé, qui doivent être évalués dans une analyse ACB.  

 

 

2.5. LES ECHELLES TEMPORELLES ET SPATIALES APPROPRIEES DANS UNE 

ANALYSE COUTS-BENEFICES  
U e ACB i pli ue l aluatio  de odifi atio s a gi ales da s u  ad e stati ue. Les odifi atio s 

o  a gi ales pa  e e ple li es à d i portantes initiatives de restauration simultanées ou à des 

s he esses  so t sus epti les d a oi  u e i ide e su  les p i  des de es ali e tai es gio ales 
ou mondiales. Dans ce cas, les prix actuels, antérieurs à la restauration, ne peuvent servir de base 
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d aluatio  des o s ue es post-restauration, qui seront associées à un nouvel ensemble de prix. 

E  out e, ta t do  ue les ACB pe ette t d ide tifie  la eilleu e lig e à sui e e  se fo da t 
sur une perspective sociétale valable dans les limites géographiques du décideur, les évaluations 

mondiales peuvent peu, à part sensibiliser le public (Bockstael et al., 2000).  

Une ACB se prête plutôt à la définition des rapports coûts-a a tages de tout s a io d e ploitatio  
des terres bien défini. Comme indiqué au chapitre , l aluatio  o o i ue peut t s ie  se i  à 
concevoir des instruments économiques qui peuvent envoyer des signaux de prix adéquats et 

o ige  les oûts ho s site de p ati ues i adapt es d e ploitatio  des te es. Pa e ue les incitations 

p opos es au  utilisateu s de essou es so t oi s sus epti les de a ie  au sei  d u e e 
gio , les i st u e ts o o i ues so t sou e t plus adapt s pou  u e ise e  œu e au i eau 

local ou régional (Rolfe et Mallawaarachchi, 2007). Ai si, les ACB de aie t t e e es à l helle 
spatiale correspondante. Il est également essentiel de bien prendre en compte la durée prévue pour 

les ha ge e ts alu s da s l e ploitatio  des te es. L adoptio  de p ati ues de gestio  ia le des 
zones arides peut engendrer des coûts initiaux en fonction de la pratique, tandis que les avantages 

o e e t le o e  ou le lo g te e. Da s e as, le tau  d a tualisatio  hoisi et l ho izo  
te po el de l ACB peu e t odifie  o sid a le e t le appo t oûts-a a tages de l adoptio  de 
pratiques de GDT.  

2.5.1. Utilisation de la boîte à outils pour une prise de décisions 
éclairée  

Pou  d ide  s il aut ieu , d u  poi t de ue so i tal, o t ôle  le i eau de d g adatio  
att uatio  des auses , s adapte  à ses effets (adaptation) ou ne rien faire (inaction), le décideur a 

esoi  de o aît e la aleu  des se i es os st i ues o e s pa  d e tuelles i te e tio s 
politiques.16 Comme on le voit dans la boîte à outils (tableau , l « inaction » est associée au niveau 

d a a tages a a do s le plus le  aug e tatio  de la p odu tio  ag i ole, eilleu e ualit  et 
plus g a de ua tit  d eau, a lio atio  de la sa t , et . . Lo s u o  opte pou  u  « simple » 

contrôle des effets de la dégradation, les frais engagés se appo te t au  esu es d att uatio  des 
do ages, à des oûts d e t e plus le s pou  e pla e  les l e ts ut itifs pe dus, et la 

aleu  de l aug e tatio  du te ps du t a ail pass  à olle te  l eau ou le ois. “i le d ideu  
e isage l « inaction » ou l « adaptation » plutôt que le contrôle des causes, il est important que les 

avantages abandonnés de la GDT soient comparés au coût de la lutte contre les causes et donc au 

niveau de dégradation. 

Comme indiqué au paragraphe 2.2.1 ci-dessus, les causes de la dégradation des terres sont 

nombreuses, interdépendantes et complexes. Le même facteur causal pourrait conduire à des 

o s ue es diff e tes selo  les o te tes à ause des i te a tio s a e  d aut es auses 
immédiates et sous-jacentes de la dégradation des terres. Comme il est expliqué dans Braun et al. 

, ela laisse e te d e ue le i lage d u  fa teu  sous-ja e t est pas e  soi suffisa t pou  
régler le problème de la dégradation des terres. Au contraire, il est indispensable de prendre en 

compte nombre de facteurs sous-jacents et immédiats pour concevoir des stratégies visant à 

                                                           
16

La boîte à outils ne fournit pas un tableau complet de toutes les valeurs touchées par des changements dans les services 
os st i ues. Pa  e e ple, ta dis ue les aspe ts ultu els ou eligieu  de l utilisatio  des essou es sau ages peu e t 

être très i po ta ts, il este de s ieu  doutes ua t à la pe ti e e de l esti atio  de la aleu  e  dolla  des ues 
religieuses ou culturelles, entre autres (Gray et al., . E  gle g ale, plus l o  s a te de l aluatio  de ie s 
« tangibles » tels que les ati es p e i es, oi s les e e i es d aluatio  so t fia les. Plus le s st e à alue  est 
g a d et o ple e, plus ette situatio  se fait se ti . Les aleu s ua titati es assig es au o e  d tudes d aluatio  
constituent donc forcément des unités de mesure incomplètes des sources pluridimensionnelles du bien-être humain.  
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prévenir ou à atténuer la dégradation des terres. Dans ce contexte, il est nécessaire de développer 

des ensembles de programmes de GDT contextuels intégrant des facteurs technologiques, 

stratégiques et institutionnels pertinents qui doivent être mis en oeuvre conjointement afin de 

dui e la d g adatio  des te es d u e a i e ui opti ise les a a tages ets. Ce poi t se a 
discuté dans le chapitre suivant. Pour clore cette section, nous mettons en évidence quelques-unes 

des principales raisons pour lesquelles une évaluation économique de la dégradation des terres, de la 

désertification et de la sécheresse peut être source de grande valeur.  

2.6. OBSERVATIONS FINALES 
En termes réels, les indices annuels des prix des denrées alimentaires ont doublé depuis 1990, 

rendant les terres plus rentables.17 Pa  l aug e tatio  des p i  des te es, le a h  sig ale 
lai e e t u il est g a d te ps de s atta ue  à la d g adatio  des te es. Cepe da t, le p i  le  

des te es a pas suffi à atti e  les i estisse e ts essai es à la estau atio  des sols ou à 

l adoptio  de p ati ues de GDT. À oi s de p e d e e  o pte la aleu  totale des te es et des sols 
sains dans les pratiques de gestion des terres, il est peu probable que nous parvenions à sortir du 

statu uo. Le a ue d i fo atio  su  les oûts de la dégradation des terres sur site ou hors site 

ou, au o t ai e, su  les a a tages de la GDT, e p he l ide tifi atio  des do ai es où les 
i estisse e ts se aie t plus effi a es du poi t de ue so i tal. Des as t ies d i fo atio  
répandues entre les gouvernements et les parties prenantes locales aggravent le problème des 

externalités non comptabilisées (coûts hors site). Souvent, les parties prenantes locales touchées par 

la d g adatio  des te es o t i les o aissa es, i les o e s essai es pour plaider leur 

cause au niveau national (Quillerou et Thomas, . L a al se o o i ue peut aide  à ieu  
équilibrer le pouvoir de négociation entre les groupes de parties prenantes en apportant davantage 

de t a spa e e su  le i eau d i de isatio  à verser. Les ACB peuvent montrer la pleine valeur 

d u e te e, aide  ai si les d ideu s et les gestio ai es fo ie s à alue  les p ati ues a tuelles et 
à e i  d e ploitatio  des te es, et pe ett e l a al se des a it ages asso i s à diff e ts odes 

d utilisatio  des te es. 

                                                           
17 

http://www.fao.org/worldfoodsituation/wfs-home/fr/. 

http://www.fao.org/worldfoodsituation/en/
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TABLEAU 2:  BOITE A OUTILS D ’EVALUATION :  LES COUTS DE LA DEGRADATION DES TERRES (OU COUTS EVITES).  (ADAPTE DU LIVRE BLANC  1) 

Causes de la 

désertification, de la 

dégradation des terres et 

de la sécheresse 

(Sous-jacente (S/J) / 

immédiate (I))  

Conséquences Sur site/hors 

site 

Répercussions Coûts directs 

(D) ou 

indirects (I) 

associés  

M thodologie de l’ valuatio  (e e ples ; liste non exhaustive)  

Topographie (I) 

Couverture terrestre (I) 

Climat (I) 

Érodabilité des sols (I) 

Espèces exotiques 
envahissantes et nuisibles 
(I) 

Gestion non durable des 
terres (I) 

E pa sio  de l ag i ultu e 
(I) 

Extraction du bois (I) 

Développement des 
infrastructures (I) 

Facteurs démographiques 
(S/J) 

Institutions et régime 
foncier (S/J) 

Facteurs de production 
agricole (S/J) 

Changements 
technologiques (S/J)  

Accès aux services de 
vulgarisation agricole 
(S/J) 

Pauvreté (S/J) 

Décentralisation (S/J) 

Droits de propriété (S/J) 

Politiques officielles (S/J) 

Productivité de 
l ag i ultu e 

Sur site 
 

Perte de rendement agricole D Approche fondée sur la fonction de production 

Épuisement des nutriments du sol dû à 
l osio  

D/I Coûts de remplacement des autres apports, comme les engrais 

Malnutrition  D Années de ie o ig es de l i apa it  AVCI , aleu  de la ie 
statistique (VVS), coût de la maladie, coût des journées de 
travail perdues 

Salinité D Coût évité du dessalement 

Élevage de 
bétail/pastoralism
e  

Sur site Pertes en lait, viande et peaux D Approche fondée sur la fonction de production 

Qua tit  d eau et 
ualit  de l eau 

Sur site/hors 
site 

Crues éclair D Coûts des dommages évités 

Déclin des populations de poissons D/I Approche fondée sur la fonction de production 

Santé D/I AVCI, VVS, coût de la maladie, coût des journées de travail 
perdues 

Envasement des rivières et des réservoirs D/I Coût de remplacement (coût du dragage des réservoirs, source 
d e gie de e pla e e t la oi s oûteuse  
Coûts des dommages évités (augmentation des coûts de 
pu ifi atio  de l eau  
Approche fondée sur la fonction de production (perte de 
p odu tio  ag i ole sulta t de la du tio  de l i igatio  

Épuisement de la couche aquifère D Coût de remplacement (augmentation des coûts de pompage 
ou fo age d u e po pe de e pla e e t plus p ofo de  
Coût d oppo tu it  du te ps suppl e tai e pass  à e ueilli  
l eau 

Tempêtes de 
sable 
 

Sur site/hors 
site 
 

Santé  I   AVCI, VVS, coût de la maladie, coût des journées de travail 
perdues 

Inconfort  D D pe ses d att uatio  du o po te e t ag essif/des 
dommages 

Réduction de la productivité du travail D/I Valeur de la production réduite 

Biodiversité Sur site 
 

Diminution de la disponibilité alimentaire 
naturelle 

D Coût d oppo tu it  du te ps supplémentaire passé à « la 
cueillette, la chasse ou la pêche » 
Valeurs des marchandises de remplacement  
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Pe te d esp es e l ati ues D  Méthodes de préférence déclarées 

Perte de ressources génétiques D Méthodes de préférence déclarées 

Séquestration du 
carbone 

Sur site Atténuation des changements climatiques 
moindre 

D Prix du carbone sur le marché, coût social du carbone 

Écotourisme et 
loisirs 

Sur site 
 

Diminution du nombre de visiteurs 
 

D Préférence déclarée 
Coûts des transports 
Méthode hédoniste des prix (hôtels) 
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3. RESISTANCE ET GESTION DURABLE DES TERRES 
L att uatio  de la d g adatio  des te es, de la d se tifi atio  et de la s he esse, ou l adaptatio  à 
celles-ci, exige une gestion de la résistance. Ce chapitre présente un cadre de résistance visant à 

établir une meilleure base de compréhension des multiples facteurs ou interventions qui peuvent 

aider à favoriser une gestion résistante des risques des zones arides et de sécheresse. Dans cette 

opti ue, le hapit e plaide e  fa eu  d u  o je tif de tau  et ul de d g adatio  des sols TNNDT . 
Cet objectif réunit la GDT et la restauration des écosystèmes dégradés. Les facteurs habilitants qui 

aident à mettre à échelle ces activités sont décrits. 

3.1. CADRE DE RESISTANCE POUR LA GESTION DES RISQUES DES ZONES 

ARIDES ET DE SECHERESSE 
Un des principaux défis que présente la gestion des écosystèmes est la nature non linéaire de ceux-ci. 

Des écosystèmes paraissant sains et fonctionnels, avec une prestation inchangée de services, 

peuvent changer soudainement quand des seuils critiques de traitement des facteurs de stress 

internes et externes sont atteints (Schroll et al., 2009). En outre, les systèmes socio-écologiques sont 

souvent exposés à des facteurs de stress multiples sous-jacents et immédiats, qui interagissent de 

façon imprévisible. Une gestion viable des risques des zones arides et de sécheresse nécessite donc 

une gestion tournée vers la résistance. 

Les effo ts a tuels pou  g e  les auses et les i ide es de la DDT“ pa  le iais d u e app o he 
sectorielle traditionnelle sont souvent incomplets. Parmi ceux-ci, on compte la manipulation de 

ressources individuelles (par exemple les sols ou forêts) avec une capacité insuffisante à mettre en 

œu e des a tio s s e gi ues au i eau d e t alis . Les thodologies et lig es di e t i es 
fondées sur les problèmes spécifiques à destination des décideurs sont rares (p. ex., Bowyer et 

al., 2009). En outre, au niveau national, peu de parties membres de la CNULCD ont une législation 

satisfaisante dans le but de lutter contre la désertification et la dégradation des terres, et d att ue  
les effets de la s he esse, e ui sig ifie u il faut u e fo e su sta tielle Du Qun et 

Hannam, 2011). 

La théorie de la résilience peut servir à orienter une telle réforme. De nombreux chercheurs 

s i t esse t à la th o ie de la silie e. Cet article a cherché à comprendre quelles sont les 

caractéristiques qui rendent un pays, une communauté ou un ménage, résistants et capables de faire 

face et de récupérer de chocs et de contraintes tels que ceux liés à la DDTS (DFID, 2011). Trois 

définitions de la résilience, abondamment citées, sont les suivantes :  

 « La apa it  d u  s st e, u e o u aut  ou u e so i t  e pos e au  is ues de siste , 
d a so e , d a ueilli  et de o ige  les effets d u  da ge , e  te ps oppo tu  et de a i e 
efficace, notamment par la préservation et la restauration de ses structures essentielles et de ses 

fonctions de base. » (SIPCNU, 2009.18 

 « La apa it  d u  s st e so ial ou ologi ue d a so e  des pe tu atio s tout e  
conservant sa structure de base et ses odes de fo tio e e t ai si ue sa apa it  de s o ga ise  
et de s adapte  au  o t ai tes et au ha ge e t. » (GIEC, 2007) 

                                                           
18 http://www.preventionweb.net/files/7817_UNISDRTerminologyFrench.pdf. 
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 « Capa it  à tol e  des pe tu atio s sa s s effo d e  i e t e  da s u  tat ualitati e e t 
différent, contrôlé par un ensemble de processus différents. » (The Resilience Alliance19 ; en anglais) 

Plus précisément, en ce qui concerne la dégradation des terres et la gestion des risques de 

s he esse, l o je tif de la gestio  de la sista e est d assu e  la o ti uit  des fo tions des zones 

arides, de réduire les coûts de désorganisation et de faciliter un retour structuré à la suite de facteurs 

de stress ayant une incidence, tels que les contraintes climatiques. Ceci est conforme à des 

recherches récentes, qui mettent en évidence que la résilience est un processus dynamique qui fait 

partie du processus de développement menant à la durabilité (Mäler et Chuan-Zhong, 2010). 

Les définitions ci-dessus ont quatre éléments en commun avec la plupart des autres définitions de la 

résilience. Ces quatre éléments sont le « système » (résilience de quoi), la « perturbation » (résilience 

à quoi), la « capacité à gérer les perturbations » et « la réaction aux perturbations ». Ensemble, ces 

éléments peuvent former un cadre de résilience qui peut être utilisé pour déterminer les différents 

types et niveaux de résilience dans les zones arides. On trouvera ci-après un cadre de résilience 

« simplifié », e p u ta t l app o he « par capitaux » du ad e des o e s d e iste e du a le 
(DFID, 1999). 

 

FIGURE 1:  CADRE DE RESILIENCE ADAPTE (AVEC DE PETITES MODIFICATIONS APPORTEES PAR LE DFID, 2011) 

Dans ce cadre, le « système » est e  appo t a e  les pe so es ou l o jet à l tude : un groupe social 

(p. ex. une communauté), u  s st e politi ue ou u  o te te e i o e e tal sp ifi ue. L tape 
suivante consiste à comprendre les perturbations rencontrées en abordant la question « résilience à 

quoi? » (DFID, 2011). Ces perturbations prennent en général deux formes dans le contexte des zones 

arides. Une sécheresse – ou choc – peut t e ualifi e d e e t soudai  a a t u e i ide e su  
la vulnérabilité du système. La dégradation des terres et la désertification, en revanche, se 

rapportent à des tendances à plus long terme – ou contraintes – ui i e t le pote tiel d u  
système donné et accroissent la vulnérabilité de ses acteurs. Les pays ou régions doivent souvent 

faire face à plusieurs chocs et contraintes interconnectés, comme une grave sécheresse couplée à 

l i sta ilit  politique.  

                                                           
19

La Resilience Allia e est u  seau i te atio al de s ie tifi ues e a t p i ipale e t des do ai es de l ologie et de 
l o o ie ologi ue et he ha t à ieu  o p e d e la fo tio  des s st es so io-écologiques et le processus 
d la o ation des politiques de développement durable. resalliance.org/. 

http://www.resalliance.org/
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3.1.1. Exemples de traitement des perturbations dans les zones 
arides 

La apa it  d u  s st e ou d u  p o essus à t aite  la DDT“ se fo de su  so  i eau d e positio , sa 
se si ilit  et ses apa it s d adaptatio . L « exposition » au  is ues esu e l ampleur de la 

contrainte ou du choc, comme la durée et la fréquence des sécheresses dans une certaine région. La 

« sensibilité » du s st e d te i e le deg  d i ide e d u  e tai  ho  ou d u e e tai e 
contrainte sur un système, et la réponse de celui-ci. Cela peut varier en fonction des acteurs du 

s st e. Il a t  o t  u u e o ilit  duite, u  e se le de o p te es et le statut so ial, 
accentuent la sensibilité aux chocs (Miller et al., 2006 ; DFID, 2011). Les « apa it s d adaptatio  » 

reflète t la apa it  des a teu s à s adapte  et à app e d e des ho s ou des o t ai tes No is et 
al., 2008). 

Co fo e t à l app o he des o e s de su sista e du a les DFID, 1999), la sensibilité et les 

apa it s d adaptatio  peu e t t e d te i es pa  l e se le des a tifs et des essou es 
mobilisables face aux chocs et aux contraintes (Mayunga, 2007). Ceux-ci peuvent être humains, 

physiques, naturels, financiers ou sociaux. Chacun de ces cinq capitaux correspond à un certain 

nombre de caractéristiques des systèmes résilients. Par exemple, une base solide de capital social, 

sous forme de confiance, de normes et de réseaux, conduit à un degré élevé de coordination et de 

oop atio  au sei  de la o u aut . De e, le apital hu ai  sous fo e d du ation, de 

sa t , de o p te es, de o aissa es et d i fo atio s se t aduit, pa  e e ple, pa  u e g a de 
apa it  d la o atio  et de ise e  œu e d u e st at gie de du tio  des is ues effi a e Os ah  

et al., 2008). 

L app o he « par capitaux » reconnaît l i te o e io  des s st es hu ai s et ologi ues, et 
indique que le capital naturel et le capital social, en plus des capitaux politique, financier et physique, 

joue t u  ôle da s la d te i atio  de la silie e d u  s st e Ma u ga, 2007). Par exemple, 

plusieurs auteurs ont fait remarquer que, aux premiers stades de la dégradation des terres et de la 

désertification, les pertes sont souvent compensées par la résilience sociale (Bollig et Schulte, 1999 ; 

OPAM, 1998 ; Reynolds et al., 2007) ou par des apports économiques du gouvernement (Vogel et 

Smith, 2002). Toutefois, lorsque certains seuils sont franchis, la résilience sociale ou les subventions 

gouvernementales ne suffisent pas à compenser la perte de productivité. Cela conduit à un certain 

nombre de changements tels que des variations des prix et du commerce, ou des migrations de 

population, de qui porte atteinte à la capacité du système à rebondir à son état préexistant 

(Reynolds et al., 2007). 

Au o d du Ca e ou , des s st es d le age o ade étaient plutôt bien adaptés à 

l e i o e e t su -sah lie  flu tua t de la gio , jus u e   ua d le a age de Maga a t  
o st uit pou  sto ke  l eau pou  u  p ojet d i igatio  de iz. Le a age a e p h  les i o datio s 

habituelles des terres servant de pâturage au bétail et à la faune pendant la saison sèche, induisant 

une désertification à grande échelle. Pamo (1998) a soutenu que la faune et les éleveurs de la région 

se sont adaptés aux nouvelles conditions en diversifiant leurs troupeaux et en pratiquant une 

mobilité accrue. 

Dans les villages de Rissiam et de Ranawa, dans la partie nord du plateau central du Burkina Faso, 

tous les puits se ta issaie t d s ue la saiso  des pluies se te i ait. “uite à l i t odu tio , da s les 
années , de te h i ues de up atio  de l eau o lige t l eau de pluie et de uisselle e t à 
s i filt e  da s le sol, tous les poi ts d eau de es illages o t de l eau pe da t toute l a e. Bie  
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que la population de Ranawa ait plus que doublé depuis , il  a plus d eau dispo i le pou  les 
cultures, les personnes et le bétail.20 

D aut es o t o e t  su  les ussites, et la silie e et l adapta ilit  e a ua les des ha ita ts 
des zones arides africaines. Comme facteurs contributifs, Reij et Steeds (2003) ont distingué le rôle 

positif des innovateurs ; le soutien public aux investissements privés dans la conservation des sols et 

de l eau ; une gestion macroéconomique saine, sans discrimination contre les ressources agricoles et 

naturelles ; un renforcement des capacités locales robuste, mené par des organisations non 

gou e e e tales et d aut es p ojets de t pe oop atif ; et des efforts constants de la part des 

gouvernements concernés à mieux faire connaître les problèmes environnementaux et les solutions 

possibles. 

Les exemples montrent que, selo  le s st e, les pe tu atio s et les apa it s d adaptatio , la 
réaction aux chocs ou aux contraintes peut prendre différentes formes. Comme illustré dans le cadre 

de résilience, en des termes assez rudimentaires, la réaction au choc ou aux contraintes pourrait être 

de « rebondir et se renforcer », de « rebondir vers une condition préexistante normale », ou de 

« récupérer, mais être affaibli » (DFID, . Jus u i i, peu d i itiati es o t t  te t es afi  de 
mettre en valeur les politiques et pratiques visant à renforcer la résilience des communautés des 

zones arides. Par exemple, Mäler et Chuan-Zhong (2010) ont noté que, tandis que beaucoup 

d a ti les e ts t aita t de l aluatio  des se i es os st i ues i t g e t uel ues fle io s 
sur la résilience, celle- i est e  g al pas o sid e o e a a t u e ita le aleu  
économique.  

3.2. INTERVENTIONS DE RENFORCEMENT DE LA RESISTANCE : PLAIDOYER 

POUR UNE GESTION DURABLE DES TERRES ET DES FORETS 
Lors de la Conférence des Nations Unies pour le développement durable (Rio + 20), en juin 2012, la 

CNULCD a proposé un nouvel objectif ambitieux visant à parvenir à un monde libre de toute 

dégradation des terres en 2030 (CDD, 2012). En ce qui concerne le cadre de la résilience, un taux net 

nul de dégradation des sols (TNNDT) peut être atteint par la mise à échelle de la gestion durable des 

fo ts et des te es afi  d ite  la d g adatio  du apital atu el, ou pa  o pe satio  de la 
dégradation des terres par le biais de la restauration des sols (Davies et al., 2012 ; Gnacadja, 2012 ; 

GCP, 2012). 

La GDT peut se définir comme :  

« L utilisatio  des essou es e  te es, ota e t des sols, de l eau, des a i au  et des pla tes 
pour produire des biens et satisfaire les besoins humains sans cesse croissants, tout en préservant 

leu  pote tiel de p odu tio  à lo g te e et leu s fo tio s da s l e i o e e t. » (Sommet de la 

terre des Nations Unies, 1992)  

« Une procédure fondée sur les connaissances qui permet d i t g e  la gestio  des te es, de l eau, 
de la iodi e sit  et de l e i o e e t pou  po d e à l aug e tatio  des esoi s e  ali e tatio  
et en fibres tout en pérennisant les services écosystémiques et les moyens de subsistance. » (Banque 

mondiale, 2006) 

« Des terres aménagées de manière à maintenir ou améliorer les services écosystémiques pour le 
bien-être humain, tel que négocié pour toutes les parties prenantes. » (CNULCD, 2009b) 

                                                           
20

 http://www.unccd.int/en/programmes/Thematic-Priorities/Food-sec/pages/FS-SLM.aspx (en anglais) 
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L u  des aspe ts les plus i po ta ts de la GDT est la fusio  u iale de l ag i ultu e et de 
l e i o e e t pa  le iais du dou le o je tif de ai tie  de la gulatio  des se i es 

os st i ues et d a oisse e t de la p odu ti it  et de la di e sit  des p oduits et se i es 
(Terrafrica, 2008 ; Woodfine, 2009). Pour atteindre ces deux objectifs, la GDT doit être mise en 

œu e da s l e se le des st u tu es de p odu tio  des te es a ides. Cela o p e d les a tio s 
suivantes : 

 Fonder les pratiques de GDT sur des principes agro-écologiques selon lesquels des 

prestations complémentaires des espèces (arbres et cultures) et des systèmes (agriculture et 

le age  li ite t l utilisatio  d e g ais i au , l i igatio  ou la a isatio , duisa t 
ainsi la dépendance énergétique et les intrants coûteux ;21 et  

 Prendre des mesures visant à arrêter et à inverser la dégradation, ou du moins à atténuer les 

effets fastes d u e au aise utilisatio  a t ieu e, e  pa ti ulie  ua d les o s ue es 
de la dégradation des hautes terres se font sentir dans des zones bien plus densément 

peuplées en « aval » (Banque mondiale. 2006). 

Ce de ie  poi t efl te gale e t l i po ta e de la gestio  du a le des fo ts GDF  da s les 
hautes terres. La décision 4/COP.8 de la CNULCD appelle au renforcement de la GDF comme moyen 

de p e tio  de l osio  du sol et des i o datio s, pe etta t ai si d aug e te  la taille des puits 
de carbone atmosphérique et de préserver les écosystèmes et la biodiversité. La définition la plus 

largement adoptée pour la GDF le décrit comme étant :  

« un concept dynamique et en évolution, qui vise à maintenir et à renforcer les valeurs économiques, 

sociales et écologiques de tous les types de forêts, pour le bien des générations présentes et 

futures ». 22 (FEM)  

Alors que GDT et GDF sont des composantes essentielles de tout effort visant à enrayer la 

dégradation des terres, il y a une prise de conscience croissante que ni conservation ni utilisation 

durable ne suffisent plus à enrayer la perte de services écosystémiques et à réaliser un TNNDT 

(Aronson et Alexander, 2012 ; CDB, a . Le deu i e pilie  du TNNDT e ige do  d att ue  le 
d li  de la p odu ti it  des te es e  estau a t des te es ui so t d jà d g ad es. O  esti e u il 
y a plus de 2 illia ds d he ta es de te es d g ad es a e  possi ilit  de estau atio  de la forêt ou 

de la mosaïque23 dans le monde (GPFLR, 2011). 

3.2.1. Principes de mise à échelle de la gestion durable des 
forêts et des terres 

Il  a au u e « solution miracle » pe etta t d ite  les p o l es de d g adatio  des te es et 
d a o pli  les a tio s susmentionnées (Woodfine, 2009). Ceci est souligné dans le cadre de 

résilience, qui définit les actions pour arrêter la dégradation des terres comme visant à renforcer la 

base de capital naturel, financier, politique, humain ou matériel du système. Plus précisément, en ce 

ui o e e la ise à helle des effo ts de estau atio  d os st es, de la GDF et de la GDT, u  
e tai  o e de fa teu s l s o t t  ide tifi s pa  e e ple à l i itiati e EDT24 ; FAO, 2011b ; 

Banque mondiale, 2006 ; TerrAfrica, 2008 ; CNULCD, 2009 ; CDB, 2012b). Ces facteurs sont les 

suivants : 

                                                           
21

 http://www.unccd.int/en/programmes/Thematic-Priorities/Food-sec/pages/FS-SLM.aspx (en anglais). 
22

 http://www.thegef.org/gef/node/2510 
23

Restauration de la mosaïque : Les fo ts et les a es so t asso i s à d aut es utilisatio s des te es. 
24

 http://ELD-initiative.org/index.php?id=23 (en anglais). 
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 Participation et partenariats transversaux entre gouvernements, entreprises et collectivités ; 

 Solide renforcement des capacités locales par des organisations non gouvernementales et 
d aut es p ojets de t pe oop atif ; 

 Recherche et développement technologique ; 

 “ui i de l a lio atio  et de la d g adatio  des te es ; 

 Transfert libre de connaissances, conseils, outils et technologies ; 

 Gestio  a o o o i ue sai e o  dis i i atoi e e e s l ag i ultu e et les essou es 
naturelles ;  

 Stratégie et appui institutionnel ciblés et intégrant des mécanismes de financement et autres 
a is es d i itatio  ;  

 Correction des défaillances de la stratégie, comme des politiques génératrices de 
distorsions de prix et des échanges ; et 

 Engagement avec le secteur privé. 

Ces facteurs, et la manière dont ils peuvent faciliter la mise à échelle des pratiques de GDT, de GDF 

et de restauration, seront abordés dans le chapitre . L a e t se a is su  les i itiati es a a t u e 
incidence spécifique sur les aspects économiques de la DDTS.  

3.3. OBSERVATIONS FINALES 
La gestion de la résilience pour une gestion durable des risques des terres arides et de sécheresse 

ise à assu e  la o ti uit  des fo tio s et se i es des zo es a ides, à dui e les oûts d u e 
perturbation, à assurer un retour structuré après un choc ou une adaptation en réponse à des 

facteurs de stress à long terme tels que les contraintes climatiques. Le renforcement de la résilience 

essite des i estisse e ts afi  de pe ett e le d eloppe e t d u  e i o e e t st at gi ue 
et de essou es hu ai es. Le e le e tueu  d a lio atio  o e e soit e  ita t la 
dégradation des terres, soit en la o pe sa t pa  le iais de estau atio  des sols. L a lio atio  de 
la o ditio  des te es o duit à u e a lio atio  de l i filt atio  de l eau de pluie, u e 
aug e tatio  du sto kage de l eau da s les sols, u e dispo i ilit  a ue de l eau, plus la biomasse 

et une meilleure sécurité alimentaire, qui à leur tour réduisent la pression sur la terre et la 

conversion des forêts en terres cultivées (CNULCD, 2009). 
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4. INSTRUMENTS POLITIQUES ET ECONOMIQUES POUR 

INDUIRE UNE GESTION DURABLE DES TERRES 
En raison de la multiplicité des causes sous-jacentes et immédiates de la DDTS spécifique à chaque 

emplacement, il sera nécessaire de concevoir des instruments stratégiques pour la mise à échelle de 

la GDF, de la GDT et de la estau atio  de l os st e. Co e soutenu dans la première partie du 

présent chapitre, ces instruments stratégiques devront intégrer le renforcement institutionnel, des 

réformes de politique économique et la correction des défaillances de la stratégie. La partie restante 

du chapitre examine de plus p s ha u  de es i st u e ts. Il e a i e d a o d l i po ta e de 
l app e tissage à t a e s e ue l o  appelle des i te a tio s t a s e sales, puis o t e o e t 
des instruments économiques (tels que des politiques budgétaires ou le paiement de services 

environnementaux) peuvent être utilisés pour modifier de manière effective les changements 

d utilisatio  des te es. Le hapit e se pe he e suite su  l i po ta e des fo es gle e tai es 
et de la correction des défaillances de la stratégie et enfin montre le rôle potentiel de la finance ou 

du se teu  p i  da s la o ilisatio  des essou es pou  les p ati ues d utilisatio  du a le des 
terres. 

4.1. APERÇU DES FACTEURS FACILITANTS 
Les instruments de politique publique pour une utilisation durable des terres peuvent être de nature 

réglementaire, économique ou consultative (OCDE, . Les p i ipes de la GDT s a ti ule t autou  
d u  e gage e t t a s e sal et d app o hes o sultati es ui espe te t les o aissa es lo ales 
et traitent la complexité des d isio s de gestio  des te es pa  le iais d app o hes pa ti ipati es et 
de la participation des parties prenantes. Ces approches peuvent former une base permettant de 

définir des instruments réglementaires ou économiques solides, à mettre ensuite en œu e pa  les 
administrations centrales. Les instruments réglementaires visant à encourager la GDT précisent 

g ale e t des o es ua titati es pou  les issio s et les p ati ues d utilisatio  de la te e et 
de l eau et dispose t d u e a i t  de sa tions en cas de non- espe t. Cepe da t, pa e u elles 
spécifient des limites rigides ou des exigences technologiques, ces règlementations imposées 

d auto it  so t sou e t i effi a es ou oûteuses pou  la so i t  et les p op i tai es fo ie s. E  
revanche, des réformes réglementaires, par exemple pour améliorer la sécurité du régime foncier 

des petits exploitants agricoles, peuvent être très importantes pour promouvoir des pratiques de 

gestion plus durable et productive des terres. Les approches économiques servent à créer des 

i itatio s pou  la GDT a es su  le a h . De tels a h s de l e i o e e t, ie  ue 
i e ista t pas pa  le pass , oie t le jou  da s de o eu  pa s ai si u au i eau i te atio al 
a h s du a o e, de l eau et de la iodi ersité) (Bishop et al., 2012). En plus de ces approches, il 

est important que les défaillances de la stratégie soient également abordées. Elles sont en général le 

sultat de ises e  œu e i suffisa tes ou i effi a es de politi ues e i o e e tales ou les 

répercussions non souhaitées de stratégies et investissements de développement économique.  

Enfin, le secteur privé est également un acteur important dans la transition vers une utilisation 

accrue des pratiques de GDT. Les principales parties prenantes faisant une utilisation directe ou 

indirecte des services de production des terres sont les entreprises des secteurs agroalimentaire, 

forestier, du tourisme et des services financiers (EDT25). 

4.2. APPROCHES TRANSVERSALES POUR DE MEILLEURES STRATEGIES  
                                                           
25

 http://ELD-initiative.org/index.php?id=27 (en anglais). 
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Des informatio s i pa faites, aussi appel es as t ies d i fo atio , so t pa dues à plusieu s 
helles et peu e t e d e eau oup plus diffi ile pou  les petits e ploita ts l adoptio  de p ati ues 

d e ploitatio  du a le des te es, ou pou  les d ideu s la o eption de politiques produisant les 

conséquences attendues.  

Au i eau des e ploitatio s ag i oles, la estau atio  des sols ou l adoptio  de p ati ues de GDT 
pourraient être contraintes lorsque les effets de la dégradation ou de leurs facteurs de causalité ne 

sont pas observables par les exploitants sans appareils de mesure modernes. Ce genre de situation 

peut se p odui e a e  l a idifi atio  des sols, l appau isse e t e  i o ut i e ts, les 
changements de microfaune ou la prolifération des vecteurs de maladies (Banque mondiale, 2006). 

Une connaissance insuffisante des p ati ues d utilisatio  des te es ou des te h ologies app op i es 
p se ta t u  i t t fi a ie  pou  le p op i tai e te ie  p i  peut gale e t e t a e  l adoptio  
de la GDT. Da s es as, il est possi le d a oi  e ou s à des app o hes o sultatives telles que 

l du atio  et la se si ilisatio  E gel et al., 2008). Mais les concepteurs de technologie peuvent 

e o t e  des la u es d i fo atio s su  les od les et p ati ues ultu au  ui pou aie t à la fois 
être utiles aux priorités des agriculteurs et contribuer à la conservation des sols (Banque 

mondiale, 2006). En outre, les administrateurs de programmes ne comprennent pas nécessairement 

les conséquences de la GDT sur les plans de production et les profits des exploitants agricoles 

(Latacz-Lohmann et Van der Hamsvoort, 1997).  

L a gu e t d fe du pa  le p se t do u e t d i fo atio  est do  ue des a a tages i po ta ts 
peuvent résulter de la compréhension et du respect des approches traditionnelles et locales à la 

gestion des ressources naturelles. “i l o  adopte u e app o he t a s e sale ulti-acteurs de la GDT, 

les informations scientifiques doivent être associées aux connaissances autochtones pour offrir une 

meilleure base pour la prise de décision dans les processus de négociation (Hurni, 1997). Dans la 

réalité pratique, de nombreux praticiens du domaine ont peu accès à la cartographie des ressources 

e  te es et au  i fo atio s su  l effi a it  des app o hes de GDT t aditio elles et o at i es ui 
pe ett aie t au  o es p ati ues d t e viables et mises à échelle (FEM, 2012b).  

Une intégration transversale insuffisante peut également avoir pour conséquence regrettable une 

faible représentation des populations des zones arides dans la formulation de stratégies nationales 

visant à lutter contre la désertification et à réduire la pauvreté. Par exemple, les décideurs ont 

souvent négligé de vérifier si les options stratégiques avaient été bâties sur des modèles et 

arrangements coutumiers de pâture et de mobilité (CNULCD, 2009).  

Il  a do  de g a des possi ilit s d asso ie  da a tage les o aissa es lo ales, s ie tifi ues et 
gouvernementales pour une meilleure prise de décision. Politiques et institutions gouvernementales 

e  pa ti ulie  joue t u  ôle i po ta t da s l i t g atio  de la su eilla e et l aluatio  de la 
dégradation des te es da s l a age e t du te itoi e et la p ise de d isio s au i eau de l tat 
(Akhtar-Schuster et al., 2010). Politiques et institutions gouvernementales sont également 

essai es pou  e fo e  les apa it s des ad i ist atio s lo ales afi  d a lio e  l effi a it  des 
institutions locales. Cela ne doit pas être remis en cause. Des études ont montré que les personnes 

so t plus sus epti les de se o fo e  au  gle e ts p o ulgu s pa  les o seils lo au  u au  
règles imposées par des autorités supérieures (Nkonya et al. 2011 ; Ndegwa et Levy, 2004).  

Les o e tio s i te atio ales ui lie t l e i o e e t et le d eloppe e t à la GDT telles ue la 
CNULCD  do e t u e di e sio  i po ta te suppl e tai e au d si  de ise e  œu e de 
politiques et approches de lutte contre la DDTS. La figure 2 montre les différentes activités et les 

diff e ts i eau  d i te e tio  da s u e app o he ultipa tite pou  le d eloppe e t du a le 
(voir Hurni, 1997, pour une analyse en profondeur).  
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FIGURE 2:  NIVEAUX ET ACTIVITES D’INTERVENTION DANS UNE APPROCHE MULTIPART ITE 

TRANSVERSALE DE LA GESTION DURABLE DES T ERRES.  (HURNI, 1997) 

 

Da s u  o te te a a t is  pa  des as t ies d i fo atio  i po ta tes et de o euses auses 
interdépendantes possibles de DDTS, des politiques descendantes de commandement et de contrôle 

échoueront probablement à « allouer » les ressources nécessaires ou les incitations appropriées pour 

effectuer la transition vers la GDT.  

Pou  su o te  es as t ies d i fo atio , o  s a o de de plus e  plus à e o aît e ue des 
approches transversales participatives26 peuvent aider à concevoir des politiques de gestion des 

terres efficaces qui répondent à la complexité du terrain autrement négligée par le gouvernement 

centralisé (Stringer et Reed, 2007 ; Glover, 2010 ; Nkonya et al. 2011). En particulier, il doit exister un 

lien étroit entre les exploitants agricoles, le système de vulgarisation et la recherche agricole pour 

développer et diffuser des technologies agricoles qui répondent aux besoins des premiers. Des 

observations indiquent que ce lien doit être renforcé (MM, 2009).  

4.3. UTILISATION D’INSTRUMENTS ECONOMIQUES POUR LA GESTION 

DURABLE DES TERRES ET LA RESTAURATION DE L’ECOSYSTEME  
Le chapitre 2 établit un lien entre la DDTS et un certain nombre de coûts directs et indirects, sur site 

et hors site. Ainsi, alors que bon nombre des pratiques de gestion des terres les plus durables 

p ofite t au pu li  ie faits i di isi les et o  e lusifs , les oûts de ise e  œuvre de la GDT 

incombent aux acteurs « sur site ». Cela est dû au fait ue les d isio s d i estisse e t des 
utilisateurs des terres ont tendance à se concentrer sur des considérations purement financières, 

ignorant ou négligeant les coûts ou les avantages qui reviennent à la société dans son ensemble en 

aiso  de leu s d isio s. E  p se e d e te alit s li es au  p ati ues d utilisatio  des te es, les 
marchés ne fournissent en général pas de quantités suffisantes (efficaces) de biens publics et 

privilégient la production de biens privés pour lesquels il existe des marchés et des prix. 

La di e ge e e t e oie p i e et oie so iale da s l utilisatio  des sols da s les pa s les oi s 
avancés (PMA) est encore aggravée par les informations imparfaites, les coûts de transaction élevés, 

les a h s d assu a e et d i estisse e t i pa faits, les d oits fo ie s i o plets et les 
politiques gouvernementales malavisées. En outre, les liens de complémentarité qui existent entre 

                                                           
26 Les app o hes pa ti ipati es s asso ie t au  p o essus de dialogue i te a tif, pa  e e ple da s des g oupes de 
discussion et des forums délibératifs, et d app e tissage olle tif g â e à des outils atifs et te h i ues.  
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pauvreté, croissance de la populatio  et d g adatio  de l e i o e e t o pli ue t et e fo e t 
également les répercussions éventuelles des imperfections du marché (Shiferaw et Holden, 2000). 

Cela sig ifie ue les utilisateu s i di iduels e dosse t pas les i estisse e ts de o se ation des 

sols, entraînant une dégradation excessive des terres. Les réponses stratégiques possibles sont 

décrites ci-après.  

4.3.1. Instruments économiques : instruments fondés sur le 
marché et paiement des services écosystémiques 

Les instruments fondés sur le marché (IFM) peuvent être regroupés dans des approches de 

facilitation fondées sur les prix, sur la quantité ou sur le marché. Les approches fondées sur les prix 

o po te t des appels d off es de o se atio , des ta es e i o e e tales, des f ais d utilisation, 

des amendes, des obligations et redevances, des abattements fiscaux et subventions, qui visent tous 

à influer sur le comportement des producteurs ou des consommateurs en modifiant les prix et donc 

les coûts ou les bénéfices. Les approches fondées sur la ua tit , d aut e pa t, odifie t e  g al 
les d oits asso i s à l utilisatio  des essou es atu elles. Da s e tai s as, es d oits peu e t t e 

go ia les. Pa i les e e ples, se t ou e t les pe is d issio s go ia les du s st e 
d ha ge de d oits d issio  de l U io  eu op e e, les uotas i di iduels de p he t a sf a les 
(QIT), les permis de polluer et les plans de compensation pour la biodiversité.  

Les approches de facilitation fondées sur le marché visent à améliorer le fonctionnement des 

a h s e ista ts e  opti isa t l i fo atio , e  duisa t des oûts de t a sa tio  et e  
e fo ça t la o fia e e t e les a teu s du a h . Pa i les e e ples, o  o pte l ti uetage 

« vert » ou « écologique » de produits cultivés selon les normes de gestion durable des terres. La 

ise au  e h es de o t ats de o se atio  tel u illust  à la se tio  . .  i-dessous), qui met 

en contact les soumissionnaires et les vendeurs à moindre coût, constitue également un outil 

prometteur de mobilisatio  de ou elles essou es pou  la estau atio  de l os st e et la GDT.   

L id e fo da e tale de l utilisatio  d i st u e ts o o i ues pou  p o ou oi  la GDT est ue 
ceux qui provoquent une dégradation des terres ou endommagent la productivité des sols doivent en 

pa e  le oût soit à eu  ui so t tou h s di e te e t soit à l État, ui agi a au o  de pe so es 
touchées. Par exemple, si les exploitants agricoles irriguent trop la terre, amenant une salinisation, 

alo s les ta ifs de l i igatio  doi e t t e ajust s afi  d i ite  les e ploita ts à i igue  e  ua tit s 
socialement optimales (Braun et al., . Aussi, e  e tu d u  a is e de plafo e e t et 
d ha ge, les gestio ai es des te es peu e t o te i  u  pe is pou  l i filt atio  d eau ou 

d aut es o t i utio s au is ue de sali it . Les gestio ai es des te es ui utilise t pas la totalit  
de leu  pe is peu e t e  e d e le su plus à eu  ui o t esoi  d u  o pl e t ‘olfe et 
Mallawaarachchi, 2007). 

Les instruments économiques fo tio e t gale e t da s l aut e se s. Ces e tit s ui off e t des 
avantages en faisant diminuer, par exemple, les répercussions hors site de la dégradation des terres 

devraient être indemnisées pour leurs efforts, soit directement par les bénéficiaires, soit 

i di e te e t pa  l État CDB, 2011).27 Le PSE intègre ce principe et est donc intéressant dans les 

milieux où les prestataires de services écosystémiques sont des propriétaires pauvres et marginalisés 

ou des puissa ts g oupes d a teu s E gel et al., 2008). 

                                                           
27 “e ta iat de la Co e tio  su  la di e sit  iologi ue “CDB   Mesu es d i itatio  pou  la o se atio  et 
l utilisatio  du a le de la di e sit  iologi ue. “ ie te h i ue n° 56. Montréal (Québec), p. 1–66. Consulté le 20/11/2011 

sur http://www.cbd.int/doc/publications/cbd-ts-56-en.pdf (en anglais). 
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E  l a se e d i st u e ts o o i ues, les essou es o sa es à ite  ou i i ise  les 
répercussions de la DDTS et à la GDT sont insuffisantes. 

Les IFM pe ette t plus p is e t d a lio e  l effi ie e et l effi a it  des app o hes 
régleme tai es lo s u ils so t ie  o çus et appli u s da s u  o te te fa o a le. Ils so t 
sus epti les de su passe  d aut es i st u e ts gle e tai es si la apa it  des e ploita ts à fou i  
les se i es souhait s a ie g a de e t ou si l e tail des p ati ues offrant le résultat souhaité est 

flexible. Ces différences peuvent seulement être exploitées grâce à un mécanisme de marché qui 

fournit des mesures incitatives continues pour réduire les coûts et améliorer les pratiques. Toutefois, 

des marchés concurre tiels pou  sultats e i o e e tau  appa aisse t pas spo ta e t. 
Donc une bonne gouvernance ou de bons gouvernements sont nécessaires à la création et au 

ai tie  d IFM effi a es Whitte  et oll., 2004). 

4.3.1.1. Exemple d’application d’un système d’appel d’offres pour lutter 
contre la dégradation des terres en Chine 

Da s u e a al se o pl te a e su  la possi le a lio atio  de l effi a it  de p og a es l s de 
ha ge e t d affe tatio  des te es e  Chi e pa  l i t odu tio  d i st u e ts fo d s su  le a ché, 

Be ett et al.  o t e a i  la faisa ilit  d u  s st e d appel d off es pou  des o t ats de 
o se atio  afi  d alloue  des fo ds ologi ues pu li s. Les auteu s o t o stat  ue le s st e 

d appel d off es tait o  seule e t alisa le, ais u il a lio ait le i lage e i o e e tal de la 
estau atio  ologi ue pa  appo t au  p og a es de paie e t fi e, est-à-di e u il tait plus 
e ta le. Le s st e d appel d off es a gale e t appo t  u  e tai  o e d a a tages au  

collectivités, notamment le renforcement local des capacités des fonctionnaires, techniciens et 

e ploita ts ag i oles, l i stau atio  de la o fia e e t e fo tio ai es et e ploita ts, u e p ise de 
conscience environnementale accrue des exploitants locaux et davantage de pouvoir de décision 

a o d  à es e ploita ts da s la gestio  de l utilisatio  des te es. De e u u  o e oissa t 
d aut es tudes oi  pa  e e ple Fe a o, 2008 ; Uwe Latacz-Lohmann et al., 2006 ; Connor et 

al., , ette tude o t e u il est possi le d aug e te  l effi a it  du fi a e e t du se teu  
pu li  ou p i  pou  la estau atio  ologi ue g â e à l i t odu tio  d u  p o essus o u e tiel 
d appel d off es. 

ENCADRE 2:  INTRODUCTION A LA CONCEPTION DE LA VENTE AUX ENCHERES POUR LUTTER CONTRE LA DEGRADATION DES TERRES 
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4.3.2. Conditionnalité : de l’intérêt de mélanger les instruments 
E  fi  de o pte, le hoi  app op i  d i st u e ts st at gi ues desti s à p o ou oi  la GDT ou la 
estau atio  de l os st e d pe d de l efficacité environnementale, des coûts de contraction, de 

sui i et d appli atio , des effets dist i utifs et de la o fo it  a e  d aut es st at gies et 
préférences politiques. Da s e tai s as, ua d les oûts d ad i ist atio  et de ise e  œu e 
restent dans des proportions raisonnables, un mélange de mesures incitatives réglementaires et 

économiques peut être le choix le plus indiqué. La conditionnalité (liens de complémentarité) signifie 

ue les o je tifs de o se atio  so t li s à l a s à u  appo t ital p. e . l eau d i igatio . Cela 

peut être particulièrement intéressant dans les PMA. Les subventions sur les intrants productifs liés à 

la conservation peuvent permettre aux ménages pauvres de se conformer aux exigences de 

conservation sans effets néfastes sur leur bien-être.  

Par exemple, en Éthiopie, Shifera et Holden (2000) ont montré que si des subventions sur les intrants 

(engrais et semences améliorées) étaient proposées à la condition que les céréales des hautes terres 

soient cultivées sur des terres ayant des structures de conservation (murets en pierre et terre), alors 

l osio  des sols a t  o t e sa s effets fastes su  l ali e tatio  et le ie -être des personnes 

pauvres. En revanche, lorsque les subventions aux intrants étaient fournies sans condition, la 

Les ventes aux enchères sont plus en plus utilisées comme mécanisme de paiement en vue 

d a u i  des p estatio s pu li ues, telles ue des esu es de o se atio  ui e t aî e t 
des améliorations environnementales sur les terres privées (p. ex. le Programme de réserve 

pour la conservation (CRP) des États-Unis). La logique économique qui sous-tend 

l utilisatio  des e h es est la atio  d i itatio s d e t alis es afi  de p opose  des 
sou issio s à p o i it  au  oûts d oppo tu it  els du p op i tai e, e lo s ue 
l age t d e utio  poss de peu d i fo atio s su  es oûts d oppo tu it  Co o  et 
al., 2008). Au tit e d u  a is e d a tio , o e elui is e  œu e pa  Be ett et al. 
(2011) en Chine, les terres à « restaurer » ou à utiliser différemment sont identifiées par le 

iais d u  s st e d appel d off es o u e tiel, où les p op i tai es fo ie s des gio s 
sélectionnées doivent soumissionner pour obtenir des fonds pour entreprendre des 

se i es d a lio atio  fo i e. E  aiso  de la o u e e, les e ploita ts ag i oles so t 
incités à révéler leurs coûts réels de mise en conformité. Cela réduit la surcompensation et 

augmente la rentabilité. Les enchères présentées par les exploitants participant sont 

classées en fonction de deux éléments clés. Le premier est le prix de soumission de 

l e ploita t ag i ole, ui o p e d o ale e t les oûts de ise e  o fo it  de so  
o t at de o se atio , les oûts d oppo tu it  des avantages abandonnés de pratiques 

a t ieu es d utilisatio  des te es et u e p i e de is ue da s le as de pe tes 
indépendantes de sa volonté (Bennett et al., 2011). Le bénéfice net de chaque soumission 

est dérivé en utilisant les informations du prix de soumission et les avantages 

environnementaux potentiels générés par les activités de conservation proposées dans la 

soumission. Les avantages environnementaux peuvent être estimés en utilisant une ou 

plusieu s des thodes de la oîte à outils d aluation du chapitre 2. Les soumissions sont 

classées en fonction de leur rapport coûts-avantages. Les fournisseurs présentant le rapport 

coûts-avantages des biens et services environnementaux le plus élevé sont identifiés et 

choisis pour les contrats de conservatio  jus u à puise e t du fi a e e t 
gouvernemental. 



2e Conférence scientifique de la CNULCD  Document d’information 

 

29 

e ta ilit  a lio e de l ag i ultu e a p is le dessus su  la essit  de p se e  le sto k du sol. Ces 
sultats so t e  a o d a e  la th o ie o o i ue e i o e e tale g ale, ui i di ue u u e 

asso iatio  d i st u e ts est nécessaire dans un monde presque parfait où coexistent diverses 

sources de défaillance du marché.  

4.3.3.  Analyse coûts-bénéfices pour la conception 
d’instruments économiques  

La o e tio  de sig au  de p i , l att i utio  de uotas, la s le tio  d off es ou la prestation 

opti ale de paie e ts d i de isatio  pou  des se i es e i o e e tau  e ige u e o aissa e 
des a a tages e i o e e tau  pote tiels du ha ge e t d affe tatio  des te es. E  a tualisa t 
l e se le des oûts et a a tages pou  o te i  une valeur actualisée nette, les coûts et avantages à 

e i  de l i estisse e t da s la GDT ou la estau atio  de l os st e et la d g adatio  o ti ue 
so t e dus o pa a les pa  l ACB.  

Lorsque les ressources financières sont limitées, plusieurs ACB évalua t l espa e, aussi appel es ACB 
spatiales, peuvent aider à prioriser les projets selon leur bénéfice net (Naidoo et coll., 2006). En ce 

qui concerne les PSE en particulier, lorsque le nombre de demandes de participation à un 

programme de PSE dépasse le financement disponible, des acheteurs de services hors site peuvent 

cibler les sites requérants en fonction de considérations de coût et de bénéfice qui optimisent 

l effi a it  du p og a e fi a ie  E gel et al., 2008).  

Ce document recommande donc que les ha ge e ts pote tiels d affe tatio  des te es soie t 
alu s au o e  d ACB. Da s la alit  p ati ue, epe da t, les paie e ts da s le o de e tie , 

effe tu s pa  les gou e e e ts pou  sti ule  le ha ge e t d affe tatio  des te es, so t 
déterminés pa  des o sid atio s politi ues ou udg tai es plutôt ue pa  l aluatio  o o i ue 
des bénéfices et des coûts impliqués (Bennett et al., 2011).  

Co e le o t e u  e e ple e  l Asie du “ud-Est, les politi ues d appli atio  u i ue e so t pas 
toujours efficaces. En 1999, la Chine a adopté le « Programme de conversion des terres cultivées en 

forêts ou en prairies », u  p og a e de up atio  ologi ue à l helle atio ale isa t à 
inciter les exploitants agricoles à convertir des terres cultivées en forêts ou en prairies en fournissant 

un taux unique de paiement, indépendamment de leur emplacement. Bennett et Kontoleon (2009) 

fo t aloi  ue e si le p og a e a ussi à assu e  l utilisatio  du a le des te es da s le sud 
de la Chi e, e est pas le cas dans le nord de la Chine. Uchida et al. (2005) indiquent que 40 

à 84 pour e t de la zo e du p og a e a eu des oûts d oppo tu it  ie  e  deçà de la 
compensation offerte. Ces deux analyses montrent que les ressources auraient pu être utilisées plus 

effi a e e t e  odula t les paie e ts e  fo tio  des oûts d oppo tu it  e gag s et des se i es 
environnementaux fournis dans différents lieux géographiques. Des instruments économiques, tels 

que les offres de vente aux enchères, ont émergé ces dernières années et ont permis une répartition 

plus efficace des ressources et une découverte plus facile des prix réels (Eigenraam et al., 2007). 

 

 

 

4.4. TRAITEMENT DES DEFAILLANCES DE LA STRATEGIE : PARTIE D’UNE 

STRATEGIE COHERENTE POUR ENRAYER LA DEGRADATION DES TERRES 
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Le t aite e t des as t ies d i fo atio  et la o e tio  des d failla es du a h  pa  le iais 
d app o hes pa ti ipati es et d i st u e ts fo d s su  le a h  so t les ingrédients importants de 

toute stratégie visant à promouvoir la GDT. Répondre aux défaillances de la stratégie fait partie 

intégrante de cet effort. 

Les d failla es de la st at gie se p oduise t d u e pa t ua d les politi ues pu li ues atteig e t 
pas leur objectif et ont des conséquences néfastes inattendues. Par exemple, la dégradation des 

terres et la désertification peuvent être le résultat de mises e  œu e i suffisa tes ou i effi a es de 
politi ues e i o e e tales ou de pe ussio s o  souhait es de st at gies et d i estisse e ts 
de d eloppe e t o o i ue. D aut e pa t, les d failla es de la st at gie peu e t gale e t 
découler de la pro otio  d a ti it s ui te de t à e ou age  la su p odu tio  et la su e ploitatio  
du ilieu atu el. Cito s à tit e d e e ple les su e tio s pou  l e gie, le t a spo t outie  et 
autres infrastructures, la pêche commerciale, les industries lourdes et la production agricole qui ne 

sont pas conformes aux pratiques durables.  

De nombreux pays subventionnent implicitement ou explicitement des pratiques qui augmentent la 

dégradation ou taxent des activités qui tendent à réduire la dégradation. Parmi ces exemples, se 

comptent les subventions pour la culture de plantes des hautes terres qui entraînent une expansion 

e s les te es a gi ales, les su e tio s su  l eau et l e gie da s les s st es d i igatio , la 
protection tarifaire pour des cultures dégradant les terres et les subventions sur les engrais, qui 

fausse t les esu es i itati es pou  l utilisatio  des e g ais i au  plutôt ue d aut es p ati ues 
(MM, . L i e sio  de es politi ues au ait u  appo t oûts-bénéfices élevé, puisque leurs 

coûts nets sont faibles ou même négatifs tant que les coûts politiques ne sont pas pris en compte. 

Les subventions agricoles sont estimées à environ 261 milliards de dollars US par an pour les pays de 

l OCDE, do t la plupa t e so t pas li es ou o ditio es à la performance environnementale. Les 

su e tio s su  l e gie de l OCDE so t esti es à e i o  500 milliards de dollars US par an dans 

le monde (EEB, . La o e tio  des d failla es du a h  et des as t ies d i fo atio  
o tie d a les a antages espérés que lorsque toute autre grande distorsion aura disparu de toutes 

les économies.  

4.5. REFORME DE LA REGLEMENTATION POUR FACILITER LA GESTION 

DURABLE DES TERRES 
Les réformes juridiques, réglementaires et administratives sont généralement nécessaires pour aider 

à mettre à échelle les pratiques de GDT. En particulier, la réforme de la réglementation peut réduire 

les oûts de t a sa tio  asso i s à la ise su  le a h  des p oduits de la GDT et se i  d i st u e t 
pour aider à internaliser les effets externes, par exemple en mettant en place des mécanismes de 

règlement des différends, en délivrant des compensations et en assurant la sécurité foncière 

(MM, . L i po ta e de la s u it  fo i e o e o e  d a lio e  les i itatio s à i esti  
dans la GDT est abordée plus en détail à la section 4.5.1. Enfin, les réformes réglementaires 

constituent un bon moyen de lutter contre les défaillances du marché financier. Les ménages ruraux 

pau es doi e t g ale e t fai e fa e à des tau  d a tualisatio  le s, e t a a t l a s au dit 
qui leur permettrait de financer des investissements potentiellement rentables dans la gestion des 

terres. 
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4.5.1. Rôle de la sécurité foncière 
La surexploitation des sols est souvent enracinée dans des litiges de droits immobiliers locaux et de 

l i s u it  fo i e28 (Weigelt et al., 2012). Quand ils sont clairement spécifiés, bien définis et 

exécutoires, les droits de propriété ou les baux à long terme contribuent à faciliter la bonne gestion 

des ressources directement ou pa  l i te diai e de dispositifs d i itatio  tels ue les IFM C osso  
et Anderson, 1993). Selon la Banque mondiale (2006), il est peu probable que la GDT soit réalisée si 

les d oits de p op i t  e so t pas e a i s de a i e e pli ite. D u e pa t, ils aident à améliorer 

l a s au dit et o stitue t des aspe ts i po ta ts du ie -être des ménages et des 

o u aut s ui d pe de t de es essou es. D aut e pa t, ils aide t à d passe  la p iode de 
planification pour les personnes pauvres et confèrent au propriétaire foncier les avantages de 

l i estisse e t da s l a lio atio  et la o se atio  des te es Pa a otou, 1993). 

Des recherches indiquent que des droits sûrs induisent en effet des investissements plus importants 

et une plus grande productivité dans les pays en développement. Selon une étude menée au 

Ni a agua, l att i utio  de tit es i s its a aug e t  la aleu  des te es de 30 pour cent et a 

considérablement augmenté la propension des propriétaires à investir dans la terre (Deininger et 

Chamorro, 2004). Au Niger, des exploitants agricoles commencé à protéger ou planter des arbres de 

manière active après avoir reçu un mandat leur donnant propriété sur les arbres et les terres (Botoni 

et Reij, 2009). À l i e se, u  e e ple e  Chi e o t e que le Programme de protection des forêts 

naturelles de , i te disa t l e ploitatio  fo esti e pou  dui e l i ide e des te p tes de 
sa le et des i o datio s, a fait figu e d i itatio  pe e se et d ou ag  la epla tatio  de la fo t de 
production (Bennett et Kontoleon, . Cela s est p oduit esse tielle e t pa e ue l i te di tio  
de l e ploitatio  fo esti e i pli uait la fi  des d oits d utilisateu  des p op i tai es de te es 
boisées.  

Il est pas essai e ue les d oits d utilisatio  des terres soient attribués à des individus pour 

pou oi  ti e  pa ti des a a tages de la s u it  fo i e. Da s les zo es a ides, l auto o isatio  des 
o u aut s lo ales à g e  les pa ou s atu els d a s li e o e u  ie  o u  a pa fois 

été suffisa te pou  dui e l i te sit  du pâtu age et a te  la d g adatio  des te es Co head et 
Øygard, 2008). 

Ces e e ples o t e t l i po ta e de t aite  la p op i t  fo i e da s les politi ues et lois 
nationales. Selon le MM (2009), la réalisation de la sécurité foncière dépend essentiellement du 

fo tio e e t effi a e des i stitutio s lo ales et atio ales au sei  de l ad i ist atio  des ie s 
fonciers et du système juridique et judiciaire en général. Les principaux défis consistent à trouver des 

moyens e ta les de d li ite  et de do u e te  les d oits fo ie s et à s assu e  ue les p o du es 
de solutio  des diff e ds e fo t pas l o jet de a ipulatio s. 

4.6. ENGAGEMENT DU SECTEUR PRIVE 
Les investissements dans les activités qui maintiennent ou augmentent le stock de capital naturel 

dans les sols (comme la GDT) peuvent garantir un flux vital de biens et de services écosystémiques 

(voir chapitre 2). Toutefois, certaines de ces activités échouent souvent à aborder les facteurs sous-

jacents de la dégradation des terres. Étant donné que la dégradation des terres ou de la forêt est 

                                                           
28 E  te es si ples, les gi es fo ie s d te i e t la dist i utio  des d oits de p op i t  et d utilisatio  au sei  des 
sociétés, définissant qui peut utiliser quelles ressources, pour combien de temps et dans quelles conditions. 
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souvent liée à l a ti it  o o i ue, il est i po ta t ue l i estisse e t soit o ie t  e s les 
activités ayant des répercussions nulles ou positives sur le capital naturel tout en offrant des 

avantages économiques. Les investissements dans la gestion durable des terres et des forêts sont 

actuellement éclipsés par le flux de financement dans les activités qui provoquent une dégradation 

non durable des terres (GCP, 2012). Cependant, il y a un certain nombre de moyens de lever des 

fonds pour la gestion durable des terres et des forêts. Dans ce qui suit, nous présentons différentes 

sou es pou a t aide  à aug e te  l a s au fi a e e t des a ti it s d e ploitatio  du a le des 
terres. C est u  sujet o ple e, ui e se a pas a o d  de a i e app ofo die e  aiso  de la 
nature de cette étude. Cette se tio  s i spi e de la GCP , sauf si u e aut e f e e est 
indiquée.  

4.6.1. Prêts, actions, obligations, financement participatif et 
subventions 

Ai si u il est i di u  à la se tio  4.5, les petits exploitants sont souvent confrontés à des taux 

d i t t p ohi itifs su  les p ts ui leu  au aie t pe is d i esti  da s des p ati ues de GDT ui 
génèrent des bénéfices provenant des ventes du secteur agricole. Cela peut venir du fonctionnement 

imparfait des marchés de crédit ou tout si ple e t du fait ue l o ga is e de p t o sid e le 
p ojet ou l a ti it  t op is u e. Da s ette situatio , u e a ue de d eloppe e t peut off i  u  
prêt concessionnel à un producteur de produits de base pour financer sa transition vers des 

prati ues ag i oles plus du a les. Les p ts o essio els o t u  tau  d i t t i f ieu  au tau  du 
marché ou un calendrier de remboursement où les intérêts ne sont pas versés pendant un temps.  

Un investisseur fournit des fonds propres en échange de la propriété partielle (appelée actions) 

d u e o ga isatio , oi e d u  d oit d i flue  su  les d isio s p ises. Ce tai s i estisseu s e  
actions, appelés « investisseurs sociaux », acceptent un taux de rendement plus faible en échange 

d a a tages e i o e e taux et sociaux. Un investisseur social peut vouloir financer le 

d eloppe e t d u e o ga isatio  ui g e des e e us pa  le iais, pa  e e ple, de 
l otou is e, et ui et da a tage l a e t su  les sultats so iau . 

Un autre type de capital, qui sert à financer les investissements liés au climat, aux forêts et à 

l ag i ultu e du a le, est appel  « obligations vertes ». Une obligation est un accord selon lequel les 

i estisseu s fou isse t u  apital i itial à u e o ga isatio  e  ha ge d u e p o esse de payer à 

l i estisseu  la aleu  de l o ligatio  plus les paie e ts d i t t p iodi ues. Les obligations vertes 

de la Ba ue o diale fi a e t so  po tefeuille d i estisse e ts li s au li at ‘ei helt, 2012). 

Certaines obligations vertes ont été émises par des organismes privés et financent en général 

l ag i ultu e et la s l i ultu e, ie  ue t s peu d o ligatio s aie t t  ises pa  des so i t s ui 
ti e t tous leu s e e us de la s l i ultu e et de l ag i ultu e du a le. L I itiati e des o ligations 

vertes (2012) a estimé que les institutions publiques, privées et multilatérales ont émis des 

obligations pour une valeur totale de 174 milliards de dollars US en pleine adéquation avec 

l o o ie li ati ue, do t  millions ont été consacrés à la s l i ultu e et à l ag i ultu e 
durables. 

Le fi a e e t pa ti ipatif off e u  poi t d e t e pou  les i estisseu s i di iduels oula t soute i  
u  p ojet sp ifi ue a e  leu  p op e apital. E  gle g ale, u  g a d o e d i estisseu s 
individuels du o de e tie  e se ha u  u e petite so e d a ge t. Pa  o s ue t, le 
financement participatif peut servir à financer des pratiques de GDT dans les cas où les investisseurs 

plus importants sont moins favorables. Le financement participatif utilise en général Internet, 



2e Conférence scientifique de la CNULCD  Document d’information 

 

33 

comme les sites Web Kiva (www.kiva.org), Kickstarter (www.kickstarter.com) ou Fundable 

(www.fundable.com) (en anglais). 

Pour les entreprises qui pensent générer des revenus mais ne sont pas suffisamment développées 

pour recevoir des prêts ou émettre des obligations, le financement par subventions peut être une 

source importante de capitaux. Les subventions sont des fonds non remboursables accordés par une 

partie, souvent un ministère, une entreprise, une fondation ou un fonds fiduciaire. Les fonds 

fidu iai es fi a e t sou e t la gestio  des assi s e sa ts, les zo es p ot g es et d aut es p ojets 
respectueux de la biodiversité. Les fonds fiduciaires sont généralement capitalisés par des 

subventions de donateurs internationaux et les gouvernements des pays hôtes. De nombreuses 

entreprises privées commencent également à accorder des subventions. Walt Disney, par exemple, a 

financé le projet Alto Mayo de Conservation International consacré aux forêts menacées dans le 

nord-ouest du Pérou. Les subventions servent à financer les systèmes agroforestiers, la plantation 

d esp es i dig es et l la gisse e t des p ati ues de su sista e du a les da s les illages lo au  
(CI, 2011).  

Il existe différents mécanismes pour mettre à échelle les sources de financement susmentionnées et 

dui e les is ues. Pla ifi atio  et oo di atio  pe ette t à u e o ga isatio  d o ie te  les 
investissements de manière plus efficace ; une subvention soutient la création de revenus ; un prêt 

peut être appuyé par une garantie ; une certification apporte une valeur ajoutée à un produit et 

entraîne des activités de consommation consciente ; les chambres de compensation établissent des 

liens entre des projets et des financiers voulant fournir des capitaux à un projet (par exemple 

l i itiati e LifeWe  de la CDB . Ces i itiati es el e t les i st u e ts fo d s su  le a h  ou de 
facilitation du marché évoqués ci-dessus. De nombreux autres catalyseurs peuvent être identifiés 

(Voir GCP; 2012). 

4.7.  OBSERVATIONS FINALES 
La GDT et la estau atio  de l os st e so t esse tielles à l a lio atio  de la silie e des 
systèmes vulnérables à la DDTS. Pour être efficaces, les stratégies doivent reposer sur une bonne 

compréhension des difficultés rencontrées sur le terrain. De manière générale, les stratégies ayant 

a o d  a e  su s u e t a sitio  e s des p ati ues d utilisatio  plus du a le des te es o t utilis  
des app o hes pa ti ipati es, agi au  pe eptio s et p io it s lo ales, fi i  d u  soutie  
adéquat du gouvernement et de la société civile et promu des guides techniques avec de fortes 

incitations économiques à faible risque (MM, 2009 ; Davies et al. 2012). Les instruments 

économiques ouvrent un chemin prometteur pour la lutte contre la DDTS et proposent des 

incitations pour gérer durablement les terres. Toutefois, les instruments économiques ne 

conviennent pas à toutes les zones de ressources naturelles (Banque mondiale, 2006). En cas de 

diffi ult s à d te i e  les d oits de p op i t , à ide tifie  et sui e l olution des changements et à 

ett e e  œu e des t a sa tio s, es i st u e ts so t oi s effi a es ou i possi les à appli ue . 
Au fil du te ps, les pe es da s les te h ologies de l i fo atio  et de la o u i atio  peu e t 
faciliter les transactions entre parties disparates et ainsi réduire les coûts de transaction. La 

su eilla e des essou es, a lio e pa  l i age ie satellitai e, fa ilite la su eilla e des 
changements par rapport au scénario de référence afin de faire correspondre les paiements (des 

pollueu s ou au  fi iai es  a e  les sultats. I d pe da e t de la possi ilit  d utilise  le P“E 
ou les IFM, la lutte contre les défaillances de la stratégie et la sécurisation des droits fonciers sont un 

o  poi t de d pa t. “ atta ue  à u e gou e ance déficiente et aux distorsions induites par la 

st at gie utilisa t le a h  pou  p o ou oi  des a ti it s d g ada t les te es est sa s doute l u  
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des meilleurs moyens de lutter contre la dégradation des terres dans les pays en développement. 

Enfin, co pte te u d u e de a de o diale oissa te e  p oduits de ase fo d e su  u  sig al de 
prix insoutenable (p. ex. les spéculations sur le prix du blé) qui convertit gratuitement le capital 

naturel pour fournir des aliments, des fibres, du fourrage et du carburant, le secteur financier doit 

être plus comptable des répercussions de ses actes sur la nature et créer des opportunités de 

changement (GCP, 2012). 
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5. MISE EN ŒUVRE DES CONVENTIONS DE RIO : APPEL AUX 

SYNERGIES POUR FAIRE PROGRESSER L’ECONOMIE DE LA 

DESERTIFICATION, DE LA DEGRADATION DES TERRES ET DE 

LA SECHERESSE 
Ce chapitre commence par mettre en évidence les liens de complémentarité entre climat, terre, 

faune et flore. Ces liens de complémentarité signifient que les Conventions de Rio partagent un 

e tai  o e de s e gies, les uelles peu e t t e e ploit es da s la pe spe ti e d u e lutte plus 
efficace contre la dégradation des terres, la perte de biodiversité et le changement climatique. Sont 

également exposées les synergies possibles dans les réponses politiques aux trois Conventions de 

Rio, en ciblant le TNNDT. Ensuite, le chapitre examine les initiatives existantes visant à favoriser de 

nouvelles synergies entre les Conventions de Rio. La deuxième partie du chapitre soutient que la 

mise à échelle de l ACB et la o ilisatio  des essou es pou  le TNNDT e ige t des f e es 
cohérentes en matière de désertification, de dégradation des terres, de conservation de la 

iodi e sit , d issio s, de puits et de tau  de s uest atio  du a o e et de facteurs socio-

économiques (MM, 2009). Étant donné le manque actuel de données de séries chronologiques 

fia les et oh e tes su  l tat de l e i o e e t et les pa a t es so io-économiques (GEO-

5, 2012), les systèmes de gestion des connaissances doivent i siste  su  l ta lisse e t d app o hes 
harmonisées à la collecte et au stockage de données biophysiques et socioéconomiques. Un certain 

o e d i itiati es o t e ue des p og s so t alis s à et ga d. 

5.1. CCNUCC, CNULCD ET CDB : SYNERGIES DANS LES PROBLEMES, 
LES CAUSES ET LES REPONSES STRATEGIQUES 

Le sommet de la terre à Rio de Janeiro en  a t  u  jalo  i po ta t da s l effo t o dial isa t 
à préserver la santé de notre planète. Au cours de cette réunion, la désertification, les changements 

li ati ues et l appau isse e t de la iodi e sit  o t t  ide tifi s o e les plus g a ds d fis du 
développement durable. Les thèmes des trois Conventions de Rio – la Convention des Nations Unies 

pour lutter contre la désertification (CNULCD), la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC) et la Convention sur la diversité biologique (CDB) – font à 

p se t pa tie i t g a te de l o d e du jou  i te atio al, ologique et politique.  

Vingt ans après le sommet de la terre, en juin , le o de s est à ou eau u i à ‘io pou  la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable (CDD), également connue sous le nom 

de Rio + 20. Le document final de Rio + 20 « L a e i  ue ous oulo s » prie « toutes les parties 

d appli ue  plei e e t leu s e gage e ts » en vertu des Conventions « dans les pays touchés par 

une sécheresse grave ou la désertification ». En outre, le document final reconnaît « l i po ta e 
éco o i ue et so iale d u e o e gestio  des te es,  o p is des sols, ota e t de sa 
o t i utio  à la oissa e o o i ue, à la iodi e sit , à l ag i ultu e du a le et à la s u it  

ali e tai e, à l li i atio  de la pau et , à l auto o isatio  des femmes, à la lutte contre les 

ha ge e ts li ati ues et à l a lio atio  de la ua tit  d eau dispo i le ». 

Cette déclaration fait implicitement référence aux liens de complémentarité qui existent entre les 

trois Conventions de Rio. Une bonne gestion des terres a des répercussions directes sur la 

biodiversité et le changement climatique. De même, la GDT, la conservation de la biodiversité et 

l att uatio  des ha ge e ts li ati ues peu e t t e p o ues pa  des st at gies atio elles et 
des instruments économiques appropriés. Mais aucune évaluation solide ne peut être menée sans 
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accès à des indicateurs biophysiques et socioéconomiques sous-ja e ts. “a s aluatio s, il est pas 
possible de p es i e d i st u e ts o o i ues effi a es et uita les. Co e l i di ue ette 
section, il e iste d i po ta tes possi ilit s d a lio e  la olla o atio  e t e les o e tio s de ‘io 
eu égard aux évaluations de collecte et de surveillance de données, et aux évaluations socio-

économiques. 

5.1.1. Rétroactions et synergies internes dans les problèmes 
La DDTS, les changements climatiques et la biodiversité sont étroitement liés, tant en ce qui 

concerne leurs causes anthropiques et environnementales sous-ja e tes, u à e ui tou he à leu  
renforcement mutuel et aux nombreux « problèmes récurrents ». Par exemple, les forêts sont 

indispensables pour enrayer la propagation de la désertification. Elles sont également essentielles 

pou  la o se atio  de la iodi e sit  et l att uatio  des ha ge e ts li ati ues et l adaptatio  
à ceux-ci (Terrafrica, 2009).  

En ce qui concerne les rétroactions internes aux Conventions de Rio, la conservation des sols ou, plus 

la ge e t, le TNNDT, pou ait e t aî e  de ultiples a a tages à l helle o diale e  ati e de 
conservation de la biodiversité, de stockage du carbone, de productivité agricole et de réduction de 

la pauvreté. Comme le montre la figure 3, une dégradation continue des terres contribue 

directement aux pertes actuelles de biodiversité (Thomas, 2008) et de biomasse, ce qui réduit le 

potentiel de stockage et de séquestration du carbone en surface et en sous-sol ainsi que le potentiel 

d att uatio  des ha ge e ts li ati ues. U e di i utio  du pote tiel d att uatio  des 
changements climatiques entraîne une plus grande exposition aux sécheresses et aux vagues de 

chaleur prolongées. Les pertes de production agricole et de biodiversité et une vulnérabilité accrue 

aux sécheresses aggravent les troubles sociaux et la pauvreté. La pauvreté conduit souvent à la 

surexploitation des terres ave  des p ati ues de o se atio  du sol et de l eau i adapt es Olse  et 
Berry,  et fait o sta le à l adoptio  de la GDT, a  ela i pli ue g ale e t des oûts i itiau  
(voir figure 3). Bie  ue le s st e et l i te a tio  de diff e tes « composantes » soient beaucoup 

plus o ple es u il  pa aît, ils illust e t ie  l e se le de t oa tio s e ista t e t e les pilie s 
thématiques de la CNULCD, de la CCNUCC et de la CDB. 
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FIGURE 3:  APERÇU D ’UN ENSEMBLE DE RETROACTIONS ENTRE LES TROIS CONVENTIONS DE R IO (MIS AU POINT PAR LES AUTEURS) 

5.1.2. Synergies dans les causes 
Les changements climatiques, la dégradation des terres et la perte de biodiversité partagent les 

mêmes causes sous-jacentes. Ces trois processus sont le résultat de défaillances combinées du 

a h , de l i fo atio  et des st at gies. Da s u  p e ie  te ps, le « marché » ne parvient pas à 

livrer des quantités socialement optimales de biens et services écosystémiques essentiels. Cela est 

dû aux coûts pour la société engendrés par les agents et acteurs respectifs contribuant aux 

problèmes de perte de biodiversité, de changements climatiques et de DDTS, qui sont partiellement 

supportés hors site par des tiers.  

La perte de la biodiversité, les changements climatiques et la DDTS peuvent donc tous être traités 

par le biais de mesures incitatives visant à modifier le comportement des agents économiques (des 

ménages aux producteurs primaires, en passant par les grandes entreprises). Comme indiqué dans le 

chapitre , ela essite l i te alisatio  des oûts e te es selo  le « principe du pollueur-

payeur », ou à l i e se, le e se e t d u e i de isatio  ad uate au  p estatai es de ie s 
pu li s tels ue la estau atio  de l os st e ou la GDT. “ atta ue  au  d failla es de la st at gie 
implique le retrait des subventions néfastes qui encouragent la surproduction et la surexploitation du 

ilieu atu el, la ise e  œu e effi a e des politi ues e i o e e tales et l ite e t des effets 
non souhaités des politiques et investissements de développement économique. 

5.1.3. Synergies dans les stratégies politiques : plaidoyer pour un 
taux net nul de dégradation des sols 

La estau atio  de l os st e est de e ue u  th e t a s e sal au  t ois Co e tio s de ‘io. E  
, la CNULCD a pu li  u  su  a al ti ue d u e ote de politi ue i titul  « Objectif de 

développement durable pour Rio + 20 : Taux net nul de dégradation des terres » ui i di ue u u e 
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dégradation des terres nulle peut être réalisée si la dégradation des terres est soit évitée (GDT), soit 

compensée par la restauration des sols (CNULCD, 2012c).  

Alors que la GDT est cohérente avec la CDB, notamment les objectifs 729 et 1530 d Ai hi, l appel 
d H de a ad au ou s de la CdP 11 (CDB, 2012a) a affirmé que conservation et utilisation durable 

seules ne suffisent plus à endiguer la perte de biodiversité et de services é os st i ues. L appel 
d H de a ad pou  u  effo t o e t  su  la estau atio  de l os st e a t  soute u pa  14 parties 

dont les gouvernements accueillent actuellement les présidences des trois Conventions de Rio, à 

sa oi  l I de CBD , la ‘ pu li ue de Co e CCNUCC  et l Af i ue du “ud CNULCD . 

L appel fait e a ue  ue la ise e  œu e effi a e des p og a es et des p ojets de estau atio  
pe et o  seule e t de alise  o  o e des i les d Ai hi e  e tu de la CDB, ais aussi u e 
adaptation fo d e su  l os st e et u e att uatio  des ha ge e ts li ati ues da s le ad e 
de la CCNUCC, vers une dégradation nulle des terres et le TNNDT en vertu de la CNULCD. Cet appel, 

ainsi que la Note du Secrétaire exécutif de la CDB, a contribué aux délibérations conduisant à la 

décision XI/16 de la CdP  de la CDB su  la estau atio  de l os st e, ui o state ue « le 

ta lisse e t de l os st e joue a u  ôle u ial da s la alisatio  du Pla  st at gi ue pou  la 
biodiversité 2011-2020, y compris la conservation des habitats et des espèces. En outre, il reconnaît 

ue la estau atio  de l os st e peut o t i ue  à l att uatio  des ha ge e ts li ati ues et 
à l adaptatio  à eu - i, ai si u au d eloppe e t so io-économique et à la sécurité alimentaire. »   

Il est donc de plus en plus évident que le climat et la terre ne peuvent être considérés séparément. 

La réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD) et, plus 

récemment, la restauration et la réhabilitation des forêts (REDD +) se trouvent donc également à 

l a a t-garde des négociations sur le changement climatique. Lors de la réunion de la CdP 18 de la 

CCNUCC en 2012 à Doha, au Qatar, la e Jou e des fo ts s est pe h e su  le ôle glo al des 
forêts da s les pa sages et leu  lie  a e  les fili es ag i oles afi  d adopte  u e app o he plus 
intégrée aux paysages lors de la CdP  l a e p o hai e “teffe , 2012). Les experts forestiers ont 

appelé à une nouvelle approche pour lutter contre les changements climatiques, faisant valoir que la 

gestio  des assi s e sa ts et la estau atio  de l ha itat de aie t se fai e de o e t a e  les d fis 
posés par le changement climatique. Les forêts pas doivent être sacrifiées au nom du développement 

rural et de la sécurité alimentaire, mais sauvegardés ou restaurés dans ce même but 

(Kovacevic, . La gestio  des sols afi  d a oît e les i filt atio s ai si ue le sto kage du a o e 
en sous-sol et e  su fa e peut o t i ue  à l adaptatio  au  ha ge e ts li atiques, à 

l att uatio  de eu -ci et au renforcement de la résilience en faveur des pauvres.  

Comme le souligne Luc Gnacadja, Secrétaire exécutif de la CNULCD , un véritable changement de 

paradigme vers les synergies dans les Conventions de Rio est indispensable (CNULCD, 

Gnacadja, 2012d). Si les changements climatiques, la perte de biodiversité et la DDTS ont des 

facteurs ou des causes communes, les réponses sont également intégrées dans les mêmes objectifs 

généraux et formulations politiques. En ce qui concerne le TNNDT, la restauration des terres 

d g ad es et l i te sifi atio  de la p odu tio  du a le pou  a ueilli  2 milliards de nouveaux 

habitants au cours des 30 p o hai es a es off e t u e po se o te à l e se le des t ois 
Conventions de Rio. 
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Objectif  d Ai hi pou  2020 : D i i à , les zo es o sa es à l ag i ultu e, l a ua ultu e et la s l i ultu e so t g es 
d u e a i e du a le, afi  d assu e  la o se atio  de la di e sit  iologi ue.  
30

Objectif  d Ai hi pou  2020 : La résilience des écosystèmes et la contribution de la diversité biologique aux stocks de 
carbone sont améliorées, grâce aux mesures de conservation et restauratio ,  o p is la estau atio  d au oi s 15 pour 
cent des écosystèmes dégradés. 
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5.2. CCNUCC, CNULCD ET CDB : SYNERGIES DANS LA MISE EN 

ŒUVRE 
Les nombreuses synergies dans les causes, les problèmes et les réponses possibles, communes aux 

t ois Co e tio s de ‘io sig ifie t u elles peu e t joue  u  ôle i po ta t da s la ise e  œu e. 
U e ise e  œu e effi a e essite u e app o he i t g e fondée sur une collaboration plus 

étroite afin de (i) renforcer les activités de manière synergique ; (ii) réduire les conflits potentiels 

entre les activités indépendantes de la convention de Rio ; (iii) éviter les doubles emplois ; et (iv) 

utiliser plus efficacement les ressources disponibles (CCNUCC, 2004). Cela ne doit pas être remis en 

ause. U  soutie  fi a ie  i suffisa t des do ateu s a e t a  pa  le pass  la ise e  œu e 
effective de la CNULCD (TerrAfrica, 2009). Une partie du problème réside dans le fait que la 

dégradation des terres a longtemps eu une priorité moindre pour les donateurs, organisation 

internationale ou gouvernement, que la biodiversité ou les changements climatiques. Parmi les 

récentes initiatives entreprises par le FEM pour renforcer les synergies de Rio se trouve un modèle 

de rapport commun pour les communications nationales. Une déclaration conjointe implique que les 

points focaux des Conventions de Rio devront communiquer, stimulant ainsi la création de synergies 

au niveau des pays (Barbut, 2012).  

Les autres possibilités de création de synergies entre les Conventions de Rio dans des domaines 

transversaux spécifiques comprennent le renforcement des capacités, le transfert de technologies, la 

e he he et la su eilla e, l ha ge d i fo atio s et la liaiso , les appo ts et les essou es 
financières (GGENU, 2011 ; CCNUCC, 2004).  

De nombreux efforts de collaboration entre la CNULCD et les autres Conventions ont été menés afin 

de répondre aux besoins supplémentaires en intégration et en collaboration (voir tableau . Il s agit 
de p og a es de t a ail o u s, d i itiati es a a t de pa s et d atelie s GGENU, 2011). 

Cependant, alors que ceux-ci ont favorisé le dialogue au niveau international en engageant des 

représentants des t ois Co e tio s, ils o t pas pe is de t a sfe t e ti al ad uat au  i eau  
régional, national ou local (Akhtar-Schuster et al., 2010). L a se e d i t g atio  e ti ale se 
manifeste quand ceux qui travaillent aux niveaux national et international so t i apa les d e ploite  
les do es et l e pe tise de eu  ui g e t les te es, ui à leu  tou  e oie t ja ais les a a tages 
des programmes de suivi nationaux, régionaux ou internationaux (Reed et al., 2006).  

Alo s ue l i po ta e des p og a es internationaux de surveillance biophysique et socio-

o o i ue, ai si ue l aluatio  de la d se tifi atio  et d g adatio  des te es o t t  t ait es lo s 
de la 1e Conférence scientifique de la CNULCD en 2009, nous en récapitulons les éléments et les 

dé eloppe e ts e ts da s e ui suit. L utilisatio  d tudes d i pa t et d ACB pou  d fi i  des 
st at gies et g e  de ou eau  fo ds pou , pa  e e ple, attei d e l o je tif de TNNDT, est 
fortement limitée sans une base de références solide et cohérente scientifiquement sur la 

désertification, la dégradation des terres, la conservation de la biodiversité ou les puits et taux de 

séquestration des émissions carbone. Le reste du document explique en quoi ces efforts peuvent 

amener les efforts locaux, nationaux et internationaux dans la lutte contre les changements 

climatiques, la DDTS et la perte de biodiversité à être plus efficaces sur le terrain.  

TABLEAU 3:  RENFORCEMENT DES SYNERGIES ENTRE LES TROIS CONVENTIONS DE R IO.  DONNEES DE AKHTAR-SCHUSTER ET AL.,  

(2010) ET DU FEM  (2012) 

Accords de coopération 

environnementaux 

multilatéraux 

Initiative Objectif 



2e Conférence scientifique de la CNULCD  Document d’information 

 

40 

Convention des Nations Unies 

pour la lutte contre la 

désertification (CNULCD) et 

Convention sur la diversité 

biologique (CDB) 

 

Programme de travail 

commun 

(PTC) sur la diversité 

biologique des terres arides 

et sub-humides 

Le PTC contient quatre éléments principaux : évaluations, 

a tio s i l es pou  la o se atio  et l utilisatio  
durable de la diversité biologique, activités habilitantes 

et rapport commun. Chaque détail des activités 

conjointes ou partagées est coordonné par les deux 

secrétariats pour faciliter les actions nationales et locales 

(CNULCD, 2007). 

CNULCD et Convention-cadre 

des Nations Unies sur les 

changements climatiques 

(CCNUCC) 

 

Coordination des rapports Identifie les liens de collaboration possibles entre le 

d eloppe e t de p og a es d a tio  atio au  
d adaptatio  da s le ad e de la CCNUCC et les PAN de la 
CNULCD. 

CNULCD, CCNUCC et CDB 

 

Atelier sur les forêts et les 

écosystèmes forestiers 

Encourage (1) la ise e  œu e d a tio s sp ifi ues au 
niveau local, concernant les forêts et les écosystèmes 

forestiers, leur utilisation et leur conservation (dérivé des 

mandats et engagements au titre de chaque 

convention) ; et (2) le développement de processus 

synergiques dans ce secteur qui contribuerait à une mise 

e  œu e plus effi a e des Co e tio s de ‘io. 
CNULCD, CDB et CCNUCC 

 

Groupe de liaison mixte Ce fo u  i fo el a lio e l ha ge d i fo atio s, 
explo e les possi ilit s d a ti it s s e g ti ues et 
augmente la coordination entre les trois Conventions et 

leurs secrétariats au profit de leurs parties respectives 

(CCNUCC, 2004). 

CNULCD, CDB et CCNUCC 

, avec le Fonds pour 

l e i o e e t o dial et 
d aut es pa te ai es 

Pavillon consacré aux 

écosystèmes et aux 

changements climatiques 

(aussi appelé pavillon des 

Conventions de Rio) 

Le pavillon consacré aux écosystèmes et aux 

changements climatiques de la Convention de Rio est 

une activité de liaison concertée impliquant les 

secrétariats des Conventions de Rio ainsi que le Fonds 

pou  l e i o e e t o dial et d aut es pa te ai es. 
L initiative LifeWeb de la CDB joue également un rôle clé. 

Le pavillon est une plate-forme de sensibilisation et de 

pa tage d i fo atio s su  les de i es p ati ues et 
découvertes scientifiques portant sur les avantages 

appo t s pa  la ise e  œu e des t ois Conventions de 

Rio.  

 

5.2.1. Une approche harmonisée et cohérente avec le plan de 
travail du secrétariat de la CNULCD pour la période 2012-
2015 

La demande de plus amples efforts de surveillance trouve un écho dans le plan de travail pluriannuel 

(2012-2015) du secrétariat de la CNULCD. Par exemple, les résultats recherchés par le programme 

comprennent le « soutie  appo t  pou  le sui i atio al de l olutio  des o ditio s ioph si ues et 
so io o o i ues et l a al se de la ul a ilit  o espo da te da s les pays touchés », la 

o stitutio  d u e « ase de f e es atio ale et o diale à pa ti  de l olutio  des o ditio s 
biophysiques et socioéconomiques », et l ha o isatio  p og essi e des « approches scientifiques en 

la matière pour évaluer les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs stratégiques 1 à 331 » 

(CNLUCD, 2012b). Il est également prévu que « les pays parties touchés révisent leur programme 

d a tio  atio al PAN  pou  e  fai e u  do u e t de st at gie fo d  su  des do es de f rence 

ioph si ues et so io o o i ues et l i o po e t da s des ad es d i estisse e t i t g s ». 
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 1) Améliorer les conditions de vie des populations concernées ;  A lio e  l tat des os st es da s les zo es 
touchées ; 3) Dégager des avantages généraux par le biais de la ise e  œu e effe ti e de la CNULCD. 
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5.2.2. Indicateurs d’impact de la CNULCD : une étape 
importante vers l’harmonisation 

En 2009, les parties prenantes de la CNULCD ont commencé à développer des indicateurs 

permettant de mesurer les objectifs stratégiques de son plan stratégique décennal et un cadre pour 

e fo e  l appli atio  de la Co e tio  -2018) (la Stratégie). Par conséquent, la CNULCD est la 

première des trois Conventions de Rio à concevoi  u  p o essus d a al se d i pa t o ple e. Cela 
pourrait fournir aux deux autres conventions de Rio (CCNUCC et CDB) quelques conseils utiles pour 

l a e i  UNCCD e s, 2011)32. 

Les i di ateu s d i pa t de la CNULCD se e t à alue  les p og s a o plis au regard des 

o je tifs st at gi ues de la Co e tio  et fo t pa tie de l e a e  des sultats et d aluatio  de la 
ise e  œu e P‘AI“ .33 Les indicateurs sont destinés à permettre aux Parties de suivre et 

d alue  leu  ul a ilit  au  te da es iophysiques et socioéconomiques de la DDTS. En 

procédant ainsi, ils peuvent mettre en place des objectifs réalistes pour lutter contre la 

désertification et la dégradation des terres et atténuer les effets de la sécheresse.  

En 2009, la Conférence des Parties s est a o d e de a i e p o isoi e su  o ze i di ateu s 
d i pa t d isio  17/COP.9). À partir de 2012-2013, les pays Parties de la Convention touchés 

rapporteront au moins sur : (a) la proportion de la population dans les régions touchées vivant au-

dessus du seuil de pauvreté ; et  l tat du ou e t te est e e  su eilla t la d g adatio  des 
terres en fonction de la perte à long terme de productivité primaire des écosystèmes, en prenant en 

compte les effets des précipitations sur la productivité pri ai e ette . D aut es e e ples 
d i di ateu s d i pa t p o isoi e e t e o a d s o p e e t : la consommation alimentaire 

par habitant, la disponibilité des ressources en eau par habitant, les stocks de carbone en surface et 

en sous-sol et les terres soumises à la GDT (Schulte-Herbrüggen et al., 2012). En 2018, il est prévu 

ue les pa ties p e a tes de la CNULCD au o t asse l  suffisa e t d l e ts pou  d te i e  
si la dégradation des terres augmente ou diminue et le rythme de cette évolution. Les décideurs 

devront aussi avoir une meilleure compréhension des objectifs réalisables et des niveaux de 

d g adatio  au uels ils doi e t t e p ts à s adapte  UNCCD e s, 2011). 

5.3. OBSERVATIONS FINALES 
Il est fort probable que les gouvernements et les organismes scientifiques et techniques 

internationaux des Conventions de Rio tirent avantage de la mise en commune de leurs efforts de 

gestio  des o aissa es. Des s st es d aluatio  et de su eilla e rentables, facilement 

g a les et ha gea les so t esse tiels à diff e ts stades de l i te a tio  : pour les utilisateurs des 

terres et les décideurs locaux comme pour des fins de planification nationales et régionales (Akhatar-

Schuster et al., 2010).  

Jus u à p se t, u e a se e de o t ôle et d aluatio  effi a e de l tat des te es et des 
pe fo a es des i te e tio s a e t a  la ise e  œu e des PAN. Cela a e du diffi ile 
l ta lisse e t d u  lie  e t e e des et diag osti s. Heu euse e t, ertains des problèmes sont 

e  ou s d e a e  da s l la o atio  du s st e de gestio  des o aissa es de la CNULCD, du 
p og a e de t a ail plu ia uel du “e ta iat, et da s la ise e  pla e d i di ateu s d i pa t. 
Toutefois, ce document affirme que ces initiatives devraient établir des approches harmonisées à la 
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 http://www.unccd.int/en/Media-Center/Multimedia/VideoGallery/pages/Performance-Review-and-Assessment-of-
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collecte et au stockage de données biophysiques et socio-économiques. Une meilleure 

o p he sio  des o s ue es des i te e tio s e  ati e d utilisatio  des te es su  les 
moyens de subsistance, la biodiversité, la séquestration du carbone et la fertilité du sol permettra 

aux trois Conventions de Rio de mieux cibler les ressources financières. 

6. UTILISATION DE L’ECONOMIE DE LA DESERTIFICATION, DE 

LA DEGRADATION DES TERRES ET DE LA SECHERESSE 

POUR ECLAIRER LES ORIENTATIONS AUX NIVEAUX LOCAL, 
NATIONAL ET INTERNATIONAL 

Il est généralement admis que les problèmes urgents liés à la DDTS ne sont pas encore abordés de 

a i e o e te et ad uate da s l o d e du jou  i te atio al, gio al et atio al. Il est do  
p i o dial d a lio e  les p ati ues a tuelles de gestio  des terres pour réduire la dégradation des 

te es et a oît e la silie e. Le hapit e sui a t o t e o e t l o o ie de la DDT“ peut 
o t i ue  à o e oi  des outils effi a es pou  att ue  la DDT“ ou s  adapte . Il o e e pa  

aborder les lacunes des a tio s d i es des PAN et o lut e  o t a t o e t l ACB et la 
comptabilité verte peuvent aider à fournir une feuille de route pour lutter de manière efficace et 

effective contre les risques de dégradation anthropique des sols, ses impacts potentiels et les 

possi ilit s d adaptatio  et d att uatio , tout e  s appu a t su  u e ase s ie tifi ue solide.  

6.1. ÉTUDE DU ROLE DES INSTITUTIONS ET DES STRATEGIES DANS LA MISE EN 

ŒUVRE DES PROGRAMMES D’ACTION NATIONAUX  
La ise e  œu e des PAN a e o t  u  ertain nombre de difficultés. Pendant de nombreuses 

a es, l o sta le le plus s ieu  tait le a ue de soutie  fi a ie  des do ateu s i te atio au  
et des gouvernements nationaux. En particulier, parce que les PAN ont souvent été financés par des 

donateurs dans le passé, ils ont été associés aux « projets » et attentes de ces donateurs plutôt 

u i t g s à d aut es politi ues atio ales ou p io it s p op es à ha ue pa s IFP‘ID, 2011). Par 

exemple, il a été reproché aux PAN de ne pas aborder le rôle fondamental des institutions et des 

st at gies da s la gestio  des te es et de e pas e t ep e d e d a tio s pou  ha ge  et tat de fait 
(IFPRID, 2011 ; Akhtar-Schuster et al., 2010). Puisque le FEM fait office de mécanisme financier de la 

CNULCD depuis , o t i ua t ai si à la ise e  œu e de la Co e tio  et de la “t at gie, la 
Co e tio  pou ait fi ie  d u e ise e  œu e plus effi a e au i eau atio al.34 Les 

exemples ci-dessous o t e t o e t l o o ie de la DDT“ peut se i  à p es i e des stratégies 

efficaces et équitables pour la lutte contre la dégradation des terres et la mobilisation des 

ressources.  

6.2. UTILISATION D’OUTILS D’EVALUATION ET DE LA COMPTABILITE VERTE 

DANS LE PROCESSUS DECISIONNEL 
Une anticipation des niveaux de dégradatio  u u  pa s ou u e gio  peut att ue  ou à la uelle 
elle peut s adapte  d pe d a des oûts et a a tages de l adaptatio  et de l att uatio  pa  appo t à 
l i a tio . L ACB, epe da t, o e e pli u  da s le hapit e 2, est plus efficace pour mesurer des 

changements marginaux dans des limites géographiques raisonnables, telles que les sites sensibles 

                                                           
34
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où la dégradation des terres et la désertification sont des questions urgentes. Au niveau national ou 

macro, la comptabilité verte est un outil de qualité supérieure permettant de prendre des décisions 

lai es. Heu euse e t, de o eu  p og s so t alis s à l heu e a tuelle da s l la o atio  de 
thodologies pou a t e e  les apa it s de ha ge e t des os st es à l helle atio ale 

pour fournir des ie s et des se i es au  pe so es. “ appu a t su  les hapit es 2 à 5, la section 

sui a te o lut e  faisa t u  plaido e  pou  l utilisatio  de s st es d aluatio  o o i ue et de 
gestion des connaissances afin de concevoir des instruments ou stratégies équitables et efficaces 

fa o isa t la GDT. Elle e isage gale e t la possi ilit  d utilise  la o pta ilit  e te pou  lai e  
la prise de décisions dans le contexte des systèmes socio-écologiques complexes des terres arides. 

6.2.1. Éléments de base nécessaires 
U  o se sus s est fait jou  selo  le uel la solutio  des p o l es pos s pa  les ha ge e ts 
environnementaux exige des recherches coordonnées tenant autant compte des sciences sociales 

que des sciences naturelles (Perrings et al., 2011 : 332 ; Watson, 2005 ; Reynolds et al., 2010). 

Partant du principe que les sciences sociales vont au-delà de l o se atio  et de la su eilla e des 
l e ts de iodi e sit  et d tat des sols p. e ., MA, GEO  e  o t ôla t les auses a th opi ues 

des changements et leur incidence sur les écosystèmes et les moyens de subsistance.  

E  e ui o e e la ise e  œu e du p ojet ‘EDD +, par exemple, des évaluations socio-

o o i ues peu e t s a e  utiles o  seule e t pou  alue  les pe ussio s su  les o e s 
de subsistance, mais aussi pour aider à comprendre les causes profondes de la dégradation des 

terres et de la déforestation au niveau communautaire. Dans la pratique, ne pas prendre en compte 

ni traiter la dynamique sociale (p. ex. la dégradation des terres due à la pauvreté) peut conduire à 

des fuites, des o flits et à l i sta ilit  des p ojets Be essaiah, 2012). En outre, il faut garder à 

l esp it ue l ho e doit ha ge  au fil du te ps et ue la ia ilit  des o e s de su sista e 
d pe d d u e ga e de services. La gamme de services écosystémiques doit donc être prise dans 

so  e se le plutôt ue d u  seul isol e t ‘e olds, 2009). Au sein de cet ensemble, il est 

important de suivre les mesures à long terme des niveaux de productivité alimentaire et de revenus 

des ages a  ils fou isse t des i di ateu s sta les su  l olutio  de la silie e des gio s au  
chocs à venir dus à la sécheresse. Par conséquent, les travaux de la 1e Conférence scientifique de la 

CNULCD ont recommandé que le suivi de la désertification se concentre sur des variables à long 

te e telles ue le e e u et les ut i e ts da s le sol pa  oppositio  au sui i des aides d u ge e  
pa e ue les a ia les le tes o t ôle t de fait les ha ge e ts d tat, ta dis ue les a ia les 
rapides reflètent généralement une variabilité peu importante dans les états (Raynolds, 2009).  

L appel à u e a al se plus s st ati ue des oûts et a a tages des ha ge e ts da s les p ati ues 
d utilisatio  des te es et des app o hes i t g es à l a a ement des synergies dans la mise en 

œu e des Co e tio s de ‘io soutie t la essit  d ta li  des do es de f e e su  la 
d g adatio  des te es, les sto ks de a o e, les tau  d e t a tio  de l eau, les tau  de pau et , 
et . Ce i est e  ou s d e a e  da s l la o atio  des i di ateu s d i pa t de la CNULCD 
(chapitre 5).   

6.2.2. L’évaluation comme outil pour un processus décisionnel 
responsable dans les secteurs privé et public 

Une gestion inappropriée des terres peut avoir des coûts importants. Ce document fait valoir que ces 

oûts, u ils soie t li s au  pe tes de p odu ti it , au  pe ussio s su  la sa t , au t isse e t 
des puits de carbone, aux dommages aux infrastructures, ou à la perte de la biodiversité et des 
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ressources génétiques, doivent être comptabilisés dans le processus décisionnel pour assurer une 

utilisation optimale et efficace de ressources limitées.  

L ACB, ou plutôt l aluatio  des ie s o  a ha ds et des se i es, est u  outil esse tiel pou  
aide  à d ide  d u e dist i utio  opti ale de la te e, de la ai  d œu e et du apital. L ACB peut 

t e effe tu e à l aide de uel ues u es ou de plusieu s des thodes d ites da s la oîte à outils 
d aluatio  hapit e 2). Si la « valeur actualisée nette » de l a t de la d g adation des terres et de 

la d se tifi atio  est sup ieu e e  aleu  a solue à l i a tio , il faut alo s s assu e  ue eu  ui 
engendrent la dégradation des sols ont les incitations, les ressources et les connaissances suffisantes 

pour modifier leurs pratiques et pote tielle e t pe ett e à des fi iai es ho s site d aide  au 
financement des pratiques de GDT. 

Lo s ue les essou es fi a i es so t li it es, plusieu s ACB alua t l espa e, aussi appel es ACB 
spatiales, peuvent aider à prioriser les projets selon leur bénéfice net (Naidoo et al., 2006). Dans la 

ise e  oeu e d u e ACB o pl te, o  i t g e la o p he sio  de la pa titio  des oûts et des 
a a tages des s a ios d e ploitatio  des te es alu s. Ces i fo atio s so t pe ti e tes da s le 
contexte de la conception de politiques équitables. Certains pays en particulier pourraient souhaiter 

a oi  o aissa e des i ide es dist i uti es des i te e tio s d utilisatio  des te es et les 
défenseurs des pauvres voudront constater que ces interventions bénéficient aux communautés à 

fai le e e u, plutôt u au  o u aut s à e e u o e  ou le .  

Puis ues les a a tages de l a t de la d se tifi atio  et de la d g adatio  des te es se fo t se ti  à 
différents niveaux (du local au mondial) selon le service fourni, il devrait y avoir différents 

instruments économiques pour mobiliser des ressources de lutte contre la DDTS (voir chapitre 4). 

Cepe da t, les oûts de la estau atio  de l os st e peu e t t e o sid a les. Les oûts de la 
restauration varient généralement entre 100 et 1 000 dollars US par hectare, mais les valeurs varient 

de faço  a u e pa  t pe d os st e, l i po ta e de la d g adatio  et les thodes de 
estau atio  utilis es TEEB, . Jus u à p se t, t s peu de te tati es d ACB su  des i itiati es 

de restauration ont été menées. Sur plus de 2 000 as de estau atio  e a i s, l EEB  a 
constaté que moins de 5 pour cent ont fourni des données significatives sur les coûts, et que parmi 

ceux- i, au u  a fou i d a alyse détaillée des avantages réalisés ou projetés. Il y existe aussi de 

grandes lacunes de connaissances quant aux coûts et avantages des différentes pratiques de GDT et 

au  aleu s et pe ussio s, di e tes et i di e tes, de la p e tio  ou de l att uation de la 

d g adatio  et du ai tie  ou de l a lio atio  des se i es os st i ues FEM, 2012b). Il est 

do  diffi ile d ad esse  u  plaido e  o ai a t au  d ideu s ua t à l i po ta e d i esti  da s 
la prévention de la dégradation et la promotion de la GDT. Ce do u e t d i fo atio  de a de 
donc des recherches plus systématiques sur les aspects économiques de la lutte contre la 

dégradation des terres.  

Da s l i te alle, l i po ta e de la GDT et de la estau atio  de l os st e da s la du tion des 

issio s de a o e, l a lio atio  de la fe tilit  des sols et la lutte o t e la pe te de iodi e sit  
est reconnue (dans le chapitre 5). Les PAN de la CNULCD devraient par conséquent être mis en 

œu e et li s da s la esu e du possi le au  st at gies et pla s d a tio s atio au  e  fa eu  de la 
diversité biologique de la CDB (SPANB) et des communications nationales de la CCNUCC.  

U e aluatio  o o i ue effe tu e da s le ad e d u e aluatio  d i pa t igou euse peut aussi 
aider à préciser comme t et da s uelle esu e toute p ati ue d utilisatio  des te es do e peut 
contribuer aux objectifs des trois Conventions de Rio. Selon les produits et services évalués, une 

évaluation économique peut souligner des arbitrages ou synergies possibles entre la biodiversité, les 
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o e s de su sista e et le sto kage de a o e li s au  ha ge e ts d affe tatio  des te es 
(Caplow et al., 2011).  

De ou elles essou es fi a i es so t plus sus epti les d t e o ilis es s il  a des o je tifs 
mesurables et des o e s d alue  les p og s alis s e s l attei te des o je tifs. Pa  ailleu s, les 
donateurs potentiels peuvent avoir différentes exigences minimales auxquelles il faut répondre 

ta lisse e t de l os st e e  fa eu  des pau es, pa  e e ple . Par conséquent, négliger 

l i ide e des a is es de P“E su  les o e s de su sista e peut ui e à leu  l giti it  à lo g 
terme (Leimona et al., 2009).  

E fi , du poi t de ue des e t ep ises, l a lio atio  de la t a spa e e e  e ui o e e les 
i ide es su  l e i o e e t de leu s op atio s et haî e d app o isio e e t peut d ou he  
sur une gestion plus responsable. Il semble en effet que le secteur privé soit de plus en plus conscient 

que le tissu même du capital naturel qui sous-tend la prospérité économique est compromis. Par 

exemple, PPR et sa marque Puma ont récemment publié le tout premier compte de profits et pertes 

ologi ues PPÉ  d o t a t la aleu  o o i ue de l i ide e e i o e e tale de leu s 
op atio s et haî e d app o isionnement (PPR, 2011). De même, la déclaration du capital 

naturel35, lancée à Rio + 20, est une déclaration par le secteur financier visant à montrer sa position 

de hef de file et so  i pli atio  da s l i t g atio  de it es de apital atu el da s des produits et 

services financiers pour le XXIe siècle. 

 

6.2.2.1. Initiative de l’économie de la dégradation des terres (2009–2004)  

Lancée par la Commission européenne, le gouvernement allemand et le Secrétariat de la CNULCD 

en , l i itiati e de l o o ie de la dégradation des terres (EDT) vise à intégrer les aspects 

économiques de la dégradation des sols dans les stratégies politiques et le processus décisionnel. 

Son ambition est de créer une sensibilisation à échelle mondiale sur le sujet des valeurs marchandes 

et o  a ha des de la GDT et leu  ôle da s l a t de la pe te de apital atu el, la o se atio  
des services écosystémiques, la lutte contre les changements climatiques et pour la sécurité 

ali e tai e, e g ti ue et h d i ue. L EDT est gale e t onçue pour rendre service aux 

e t ep ises e  ide tifia t les possi ilit s d i estisse e t et les esu es i itati es li es à la 
conservation et à la gestion durable des services terrestres et promouvoir de nouveaux outils pour 

mesurer et rapporter sur leu s i ide es. À tous es ga ds, l i itiati e de l EDT po d au  esoi s 
e p i s da s le p se t do u e t d i fo atio . 

6.2.3. Mise à échelle : la comptabilité du capital naturel comme 
outil de conception de stratégies pour l’atténuation de la 
désertification, de la dégradation des sols et de la 
sécheresse, ou l’adaptation à celles-ci 

Au i eau a o, i le PIB i les aut es i di ateu s a o o o i ues lassi ues i t g e t la 
plupa t des se i es fou is pa  l e i o e e t atu el p. e . les sols fe tiles). Toutefois, compte 

tenu de leur contribution essentielle aux performances économiques à long terme et au bien-être 

humain, ils doivent être traités comme des atouts économiques créateurs de flux de biens et de 

services. La comptabilité verte est une composa te esse tielle de l i t g atio  de la aleu  des 
écosystèmes, le maintien des écosystèmes naturels nécessitant des connaissances sur leur capacité à 
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po d e à la oissa e o o i ue. Alo s u u  s st e de o pta ilit  atio ale epose su  des 
indicateu s glo au  de e e u, de o so atio  et d i estisse e ts, le s st e de o pta ilit  
économique‐environnementale (SCEE) est un cadre statistique qui offre règles comptables et 

tableaux types afin de produire des statistiques comparables au niveau international sur 

l e i o e e t et ses elatio s a e  l o o ie UN“TAT“, 2012a).   

À l heu e a tuelle, le “CEE fou it des i di atio s au  pa s pou  l la o atio  de o ptes d a tif 
(actions et changements dans les stocks de ressources naturelles comme la te e, les fo ts, l eau, les 
poisso s, les sols, les i au  et l e gie e  te es ph si ues et o tai es , de o ptes de flu  
ph si ue pou  l utilisatio  d e gie, d eau, d aut es at iau , les issio s d ai  et d eau pa  
se teu  d a ti it  et les comptes monétaires (taxes et subventions écologiques, dépenses de 

p ote tio  de l e i o e e t et d pe ses de gestio  des essou es  UN“TAT“, 2012b). Poaur le 

“CEE, la d g adatio  des te es est esu e e  te es d puise e t ph si ue des sto ks aturels 

da s les o ptes d a tifs. Le s st e a tuel de o pta ilit , epe da t, e tie t pas e ti e e t 
o pte de toutes les odifi atio s possi les, telles ue la du tio  e  ua tit  d u  a tif 

environnemental en raison de phénomènes météorologiques extrêmes inattendus, par exemple. 

Pou  ti e  plei e e t pa ti du “CEE, il se a p o a le e t essai e d effe tue  u e ha o isatio  
a e  le ad e d i di ateu s ioph si ues de la CNULCD.  

Pour traiter plus précisément la dégradation des terres au niveau national, la nouvelle version du 

SCEE (prévue début 2013) comprend pour la première fois un volume spécial sur les comptes 

os st i ues. Les aiso s de l i t g atio  des o ptes os st i ues so t à he he  da s les 
besoins nouveaux en estimation des progrès alis s da s l o o ie e te, la oissa e e te et 
l effi a it  des essou es et les o je tifs d Ai hi. Da s le ad e de la p es iptio  de st at gies de 
lutte o t e la DDT“ et d att uatio  des effets des s he esses, les o ptes os st i ues du 

SCEE peuvent aider les pays à concevoir une stratégie de gestion qui équilibre les arbitrages entre 

agriculture, moyens de subsistance et services écosystémiques tels que les sols riches en éléments 

nutritifs et la réalimentation des nappes phréatiques pouvant résulter de la GDT. Les techniques 

d aluatio  e plo es s i spi e t de od les tels u I Vest et A‘IE“ pou  ua tifie  les 
flu tuatio s des se i es os st i ues d app o isio e e t et de gulatio  selo  u e 
o figu atio  d utilisatio  des te es spécifique (WAVES, 2012). Ces services sont ensuite évalués en 

fonction des prix du marché et des fonctions de production (voir annexe).  

Bie  ue de o eu  pa s aie t u e apa it  statisti ue i suffisa te pou  ett e e  œu e le “CEE, 
la plupart ont mis en place des systèmes de surveillance intégrés pour appuyer la mise en pratique 

des objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Par exemple, le système DevInfo36 

p opose des ases de do es u ifo es et i t g es pe etta t d o ga ise , sto ke  et diffuser des 

données nationales depuis les différents ministères et services gouvernementaux ainsi que les 

agences des Nations Unies. Le système prend en charge un ensemble standard minimal 

d i di ateu s,  o p is les 48 indicateurs des OMD. En outre, DevInfo prend en charge un nombre 

illi it  d i di ateu s, ui so t g ale e t ide tifi s à la suite d u  dialogue e t e diff e ts 
ministères et entre principaux utilisateurs du système en fonction de besoins spécifiques ou 

nouveaux. Par conséquent, le s st e peut se i  à la su eilla e et l aluatio  d u  e tai  
o e d l e ts pe ti e ts pou  u e gestio  du a le des is ues des te es a ides et de 

sécheresse. DevInfo est pleinement opérationnel dans de nombreux pays en zones arides tels que 

l I de et le Sénégal.  

                                                           
36  www.devinfo.org (en anglais).   
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E fi , les p og s e  ati e d a s à l i age ie satellitai e haute solutio  et à la t l d te tio  
off e t gale e t de plus e  plus de possi ilit s de fai e p og esse  l tat a tuel de la o pta ilit  

e te atio ale et d i lu e u  e a e  atte tif du ôle de la d g adatio  des te es ou à l i e se de 
la GDT e  ta t u o sta les ou fa ilitateu s d u e oissa e o o i ue i lusi e, espe ti e e t.  

6.3. OBSERVATIONS FINALES 
Pe da t p s de uat e d e ies, il a t  diffi ile d attei d e u  o se sus s ie tifi ue su  
l te due de la d g adatio  des te es et so  i ide e o diale su  les o e s de su sista e. Bie  
que les pays et les experts surveillent la dégradation des te es, il est pas e o e possi le d ta li  
des références rigoureuses ou de déterminer collectivement de manière systématique son incidence 

sur la croissance économique ou les richesses naturelles. Néanmoins, les valeurs monétaires sont 

nécessaires aux stratégies parce que les décisions sont prises sur la base de valeurs et non de 

ua tit s ph si ues. Bie  ue l a s au  do es de ualit  o stitue u  d fi pe a e t pou  
mener à bien ACB et comptabilité verte, il faut y répondre pour mettre fin aux activités de distorsion 

et orienter les investissements vers les domaines où ils apporteraient le plus de bénéfices nets à la 

société.  

Enfin, afin de ne pas nuire à la lutte contre les politiques ou les facteurs institutionnels qui 

contribuent à des pratiques non viables de gestion des terres, il est important de traiter ceux-ci 

i d pe da e t des effo ts pou  e d e o pte du apital atu el et de l aluatio  
écosystémique. Si une mauvaise gestion écosystémique est liée à un manque de sensibilisation ou 

d i fo atio  su  les p ati ues d utilisatio  des te es do t l adoptio  est da s l i t t fi a ie  du 
propriétaire terrien privé, alors la réponse se trouve dans le renforcement de la pédagogie et de la 

sensibilisation, non dans des instruments axés sur le marché. De même, si les imperfections du 

a h  des apitau  e p he t l adaptatio  pa  des p op i tai es te ie s de te h ologies ou de 
pratiques rentables individuellement qui améliorent la prestation de services écosystémiques, alors 

proposer un accès au dit est l app o he la plus p o etteuse E gel et al., 2008).  
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7. CONCLUSION 
La DDT“ a de ultiples pe ussio s su  les o e s de su sista e et la sa t  et l i t g it  des 
écosystèmes. La désertification et la dégradation des terres restreignent la productivité des terres et 

leu  apa it  à fou i  des se i es os st i ues à l helle lo ale, atio ale et gio ale. Cela se 
a ifeste pa  u e pe te de fe tilit  et e  ut i e ts, ai si u e  s uest atio  du a o e, 

production de bois, possibilités de pâturage et de chasse, conservation de la nature et tourisme ; 

tous les facteurs qui influent directement sur les économies touchées par la dégradation des terres. 

Les répercussions hors site de la DDTS sont également importantes, parmi lesquelles les tempêtes de 

sa le, la sali it  des te es a ides, les ha ge e ts da s l oule e t flu ial, la fia ilit  de 
l i igatio , l oule e t de l eau, la aisse de la ualit  de l eau pota le et l e ase e t des 
rivières, des lacs, des récifs coralliens et des barrages. Il est sans doute maintenant plus important 

ue ja ais de e fo e  la silie e à la DDT“. Du fait de l aug e tatio  p ue de la te p atu e 
o diale, des ph o es e t es pou aie t se p odui e d u e a i e plus f ue te et 

synchronisée dans le monde (Banque mondiale, 2012). Par exemple, si trois grandes zones du monde 

sont touchées en même temps par la sécheresse, le risque que la production agricole mondiale ne 

soit pas en mesure de compenser les sécheresses régionales comme par le passé est plus important 

(Dai, 2012).  

Les décideurs peuvent choisir de prendre des mesures pour contrôler les causes, le niveau ou les 

effets de la dégradation. Le niveau de la dégradation des sols détermine ses conséquences sur la 

prestation de services écosystémiques et les avantages que les personnes retirent de ces services. 

Comme indiqué plus haut, la plupart des services fournis par des écosystèmes sains ou la GDT ne 

s ha ge t pas su  le a h  et o t do  pas de p i  ide t. Cela o duit à u e sous-évaluation 

de la te e et des se i es os st i ues u elle peut fou i . Les ACB off e t les o e s de 
o ige  es la u es d i fo atio .  

Jus u à p se t, la plupa t des t a au  su  l o o ie de la DDT“ se o e t e t su  les aisses da s 
les services fou is pa  des os st es tou h s, est-à-dire les coûts directs de la baisse de 

p odu ti it  da s les s st es de ultu e ou d le age. Les pe ussio s de la DDT“ su  les 
écosystèmes vont toutefois au-delà des services fournis, et touchent également les services de 

régulation et les services culturels. Ceux- i doi e t t e o pta ilis s da s i po te uelle ACB 
complète afin de concevoir les instruments stratégiques sains. Pour progresser plus avant dans cette 

direction, une boîte à outils présentée dans le chapitre 2 établit un lien entre les méthodes 

d aluatio  o o i ue et les pe ussio s les plus p essa tes de la d g adatio  des te es afi  
d aide  les d ideu s à app ie  les a it ages su  l utilisatio  des te es e  te es o tai es.  

Le chapitre  d it la GDT et la estau atio  de l os st e o e des a ti it s de e fo e e t 
de la résilience qui peuvent aider à briser la spirale de la désertification et de la dégradation des 

terres. Les instruments de politique publique pour une utilisation durable des terres peuvent être de 

nature réglementaire, économique ou consultative (OCDE, 1994). Les approches consultatives 

comprennent la pédagogie et la sensibilisation, qui peuvent être utilisées si, par exemple, la 

mauvaise gestion écosyst i ue est li e à u  a ue de se si ilisatio  ou d i fo atio  su  les 
p ati ues d utilisatio  des te es ui so t da s l i t t fi a ie  du p op i tai e p i  E gel et 
al., 2008). Les approches réglementaires devraient envisager des réformes visant la sécurité foncière, 

les a h s de apitau  i pa faits et le e fo e e t des apa it s pou  ett e e  œu e la GDT 
aux niveaux local, sous-régional, régional et national. Les approches économiques servent à créer des 

mesures incitatives par suppression des imperfections du marché des capitaux et création de 

marchés pour la GDT. Par exemple, si les imperfections du marché des capitaux empêchent 
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l adaptatio  pa  des p op i tai es te ie s de te h ologies ou de p ati ues e ta les 
individuellement qui amélio e t la p estatio  de se i es os st i ues, l a s au dit doit t e 
p o is . Lo s u u  p op i tai e p i  a pas de oti atio  pe so elle pou  adopte  la GDT, des 
approches économiques peuvent servir à créer des marchés pour les services issus de la GDT. Les 

marchés environnementaux, appelés également mécanismes de PSE, font leur apparition dans de 

o eu  pa s ai si u au i eau i te atio al a h s du a o e, de l eau, de la iodi e sit . 

Comme indiqué au chapitre , l id e fo da e tale d u e app o he fo d e su  le a h  pou  
promouvoir la GDT est que ces entités qui offrent des avantages en faisant diminuer, par exemple, 

les répercussions hors site de la dégradation des terres devraient être indemnisées pour leurs 

efforts, tandis que celles qui provoquent une dégradation des terres ou endommagent la 

p odu ti it  des sols doi e t e  pa e  le oût soit à eu  ui so t tou h s di e te e t soit à l État, 
qui agira au nom de personnes touchées. L ACB joue u  ôle e t al da s la o eptio  des 
instruments fondés sur le marché. Quelle que soit la source de la mobilisation des ressources 

nécessaires (bénéficiaire, pollueur, autorité ou institution locale, nationale ou internationale), 

l aluatio  o o i ue fa o ise aussi plus de p ati ues de estau atio  ou d e ploitatio  du a le 
des terres pour tout budget en définissant les rapports coûts-bénéfices de tout scénario 

d e ploitatio . E fi , e  e pli ua t les odifi atio s da s u e la ge ga e de services 

écosystémiques, les ACB peuvent aider à comprendre comment et dans quelle mesure une certaine 

p ati ue de l utilisatio  des te es o t i ue au  o je tifs de la CDB, de la CCNUCC et de la CNULCD.  

Les changements climatiques, la dégradation des terres et la perte de biodiversité partagent les 

mêmes causes sous-jacentes. Ces trois processus sont le résultat de défaillances combinées du 

a h , de l i fo atio  et des st at gies. Les d failla es du a h  p o ie e t du fait ue les 
agents et les acteurs respectifs qui contribuent aux problèmes de perte de biodiversité, de 

changements climatiques et de DDTS ne supportent pas les coûts engagés hors site par des agents 

extérieurs à leur processus décisionnel. Dans le même sens, ceux qui contribuent à enrayer la perte 

de biodiversité, les changements climatiques ou la DDTS ne sont pas indemnisés pour leurs 

engagements lorsque les marchés sont laissés à eux-mêmes. Les trois Conventions de Rio partagent 

donc des synergies dans les réponses stratégiques possi les est-à-dire la correction des 

défaillances du marché). Elles partagent également des synergies dans des réponses concrètes. Le 

TNNDT, pa  e e ple, pou ait e ge d e  de ultiples a a tages à l helle o diale e  ati e de 
conservation de la biodiversité, stockage du carbone, productivité agricole et réduction de la 

pauvreté. Pareillement, la finance carbone a le potentiel à réduire la désertification et de restaurer 

ou o se e  des illio s d he ta es d ha itats e a s, i hes e  iodi e sit , dans le monde 

entier. Mais avant que des projets de finance carbone, ou plus généralement des mesures de PSE, ne 

soient pleinement opérationnels, une norme internationalement acceptée est nécessaire pour 

déterminer et évaluer les multiples avantages des projets de PSE dans les trois Conventions. 

Le chapitre  a o de la essit  d ta li  des ha es de o pe satio  atio ales et u  s st e 
i te atio al de gestio  des o aissa es a a t la apa it  de u i , d o ga ise  et de pa tage  des 
do es afi  d ite  les dou les e plois oûteu  da s les trois conventions de Rio, en particulier le 

e fo e e t de l i t g atio  des a ti it s de su eilla e et la ise e  œu e d aluatio s so io-

o o i ues o e les ACB . L a se e d i t g atio  des a ti it s de su eilla e et d aluatio  
se manifeste quand ceux qui travaillent aux niveaux national et international sont incapables 

d e ploite  les do es et l e pe tise de eu  ui g e t les te es, ui à leu  tou  e oie t ja ais 
les avantages des programmes de suivi nationaux, régionaux ou internationaux (Reed et al., 2006).  
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Dans le chapitre 5, les résultats recherchés par la Stratégie comprennent le « soutien apporté pour le 

sui i atio al de l olutio  des o ditio s ioph si ues et so io o o i ues et l a al se de la 
vulnérabilité correspondante dans les pays touchés », et la o stitutio  d u e « base de références 

atio ale et o diale à pa ti  de l olutio  des o ditio s ioph si ues et so io o o i ues ». À 

et ga d, la CNULCD est e  t ai  de ett e au poi t u  p o essus d a al se d i pact qui permettra 

au  Pa ties de sui e et d alue  leu  ul a ilit  fa e à l olutio  des o ditio s ioph si ues et 
so io o o i ues de la DDT“. D i i à 2018, il est prévu que les parties prenantes de la CNULCD 

au o t asse l  suffisa e t d l e ts pour déterminer si la dégradation des terres augmente 

ou di i ue et le th e de ette olutio . Ces i di ateu s d i pa t se o t gale e t e  esu e de 
fou i  au  deu  aut es Co e tio s de ‘io uel ues o seils utiles pou  l a e i  CNULCD, 201137).  

Ces dernières initiatives sont conformes aux recommandations du présent document, qui insistent 

su  l ta lisse e t d app o hes ha o is es à la olle te et le sto kage des do es. Le hapit e 6 a 

o lu le do u e t d i fo atio  e  o t a t e  uoi les do nées biophysiques et 

socioéconomiques de référence sont un bon moyen de faire progresser la comptabilité verte et 

d i t g e  les ACB pou  la GDT o e outil de gestio  de la d g adatio  des te es. L i t g atio  et 
la mise à échelle des ACB nécessitent au moins un accès à une base de données solide fondée sur des 

pa a t es ioph si ues. E suite, la o ilisatio  de fo ds et l aug e tatio  de la o fia e da s 
l i estisse e t da s les os st es essite t des o je tifs lai s et esu a les et des o e s 
pour évaluer les progrès réalisés dans la réalisation des objectifs. Enfin, au niveau macro, une 

surveillance régulière permettant de suivre le flux des biens et services écosystémiques peut faire 

progresser la comptabilité verte nationale, ce qui peut aider les pays à concevoir une stratégie de 

gestion qui équilibre, par exemple, les arbitrages entre agriculture, sylviculture, exploitation minière, 

sols riches en éléments nutritifs et réalimentation des nappes phréatiques.  

De tels progrès ont déjà été acco plis. L i itiati e de l EDT, pa  e e ple, ise à e ueilli  des 
do es, à fou i  des thodologies o ises su  l aluatio  et à se si ilise  au  di e sio s 
économiques de la dégradation des terres. Ce document, en expliquant clairement comment 

améliorer les outils décisionnels, peut contribuer au progrès de la mise à échelle des efforts pour 

lutte  o t e la DDT“ pa  l a lio atio  des esu es et de la su eilla e, les aluatio s, 
l la o atio  de s a ios et les o seils st at gi ues. 

  

                                                           
37

 http://newsbox.unccd.int/3.1/ (en anglais). 
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ANNEXE : METHODES D’EVALUATION PRESENTEES DANS LA BOITE A OUTILS 
Groupe Méthodes Résumé de ce que ces méthodes impliquent 

Prix directs du marché Prix ajustés du 
marché 

  Observation des prix du marché et ajustement des prix aux impôts, aux subventions, aux variations saisonnières, etc.  

Approches fondées sur 
les coûts 

Coûts de 
remplacement 

Estimation des coûts de e pla e e t d u  se i e os st i ue a e  u  p oduit, u e i f ast u tu e ou u e 
technologie synthétique. Cette technique nécessite une observation directe et la consultation et les estimations 
d e pe ts, ais est g ale e t elati e e t si ple à al uler. 

Coûts des 
dommages évités 

Estimation des dépenses évitées grâce au service écosystémique fourni en protégeant les autres actifs tels que des 
infrastructures hydroélectriques ou des installations agricoles et humaines. La collecte de données peut être difficile 
e  aiso  de la essit  d alue  des do ages h poth ti ues. 

Dépenses 
d att uatio  / 
de prévention  

Utilisatio  si le d li  ou la pe te d u  se i e essite la d pe se de essou es pou  o t e  les pe ussio s 
négatives du se i e d g ad / a ua t afi  d ite  des pe tes o o i ues ; déterminer par exemple la valeur (coût 
d oppo tu it  du te ps suppl e tai e pass  à alle  he he  de l eau. Cette te h i ue essite u e o se atio  
directe et la consultation et les estimatio s d e pe ts. 

Approche fondée 
sur la fonction de 
production 

Esti atio  de la aleu  d u  se i e os st i ue e  te a t o pte de so  ôle da s la p odu tio  d aut es ie s et 
se i es ui so t o e ialis s, est-à-dire combien de valeur ajoutée peut t e att i u e à l e t e de se i es 
écosystémiques dans le processus de production du produit marchand. Cette technique nécessite de la quantification de 
la relation biophysique entre le service écosystémique et le produit final. 

Marchés de 

substitution 

Méthode des prix 
hédonistes 

L h poth se fo da e tale de la thode des p i  h do istes, est ue le p i  d u  p oduit a ha d est li  à ses 
a a t isti ues ou les se i es u il fou it. Vous esti ez la aleu  d u  ag e t ou d u e uisa e 

environnementale en comparant (par le biais d u e a al se de g essio  le p i  d u  ie , pa  e e ple u e ha e 
d hôtel a e  ue su  u  la , à elui d u e ha e d hôtel ide ti ue sa s ue su  le la . U e a al se de g essio  
pe et d isole  des a ia les e pli ati es i d pe da tes a a t u e i ide e du p i  du ie  à l e a e .  

Méthode des 
coûts de transport 

Prise en compte des coûts engagés dans le transport vers un site donné pour évaluer la valeur récréative du site. Les 
coûts comprennent généralement des revenus délaissés et les frais de transport. 

Préférence déclarée 

Méthode 
d aluatio  des 
contingences 

Évaluation de la valeur des services écosystémiques non marchands en interrogeant directement des individus sur leur 
consentement à payer pour un service spécifique ou leur o se te e t à e e oi  u e o pe satio  pou  la pe te d u  
service. 

Expérimentations 
des choix 

Comme ci-dessus, mais les individus reçoivent un « menu » d optio s a e  diff e ts i eau  de se i es os st i ues 
et coûts différents. Ils sont priés de hoisi  le s a io u ils p f e t. 
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Groupe Méthodes Résumé de ce que ces méthodes impliquent 

Autres méthodes 

d a al se des 
problèmes de 

santé 

Valeur de la vie 
statistique (VVS) 

Coûts de la 
maladie (CDM) 

Années de vie 
corrigées de 
l i apa it  AVCI  

VVS : valeur actualisée des revenus futurs 

CM : esti atio  de l i pa t so i tal des aladies et lessu es e  asso ia t « coûts directs » (soins médicaux, frais de 
déplacement, etc.), mortalité dans la population et équivalent-années perdus en raison de capacités réduites (EACR) 
pou  les as d i alidit  sulta t d u  i ide t. Les a es de ie pe dues AVP  so t al ul es à pa ti  du o e de 
décès à chaque âge multiplié par une espérance de vie standard mondiale des « coûts indirects » (valeur de la 
produ tio  pe due e  aiso  de la du tio  du te ps de t a ail  da s u e esti atio  glo ale de l i pa t o o i ue 
sur la société, souvent exprimée en pourcentage du produit intérieur brut actuel. 

AVCI : Les AVCI e  aiso  d u e aladie ou d u  tat de sa t  sont calculées comme étant la somme des AVP en raison 
de l âge p atu  au uel su ie t le d s. Les EAC‘ pou  u e ause et u e p iode do es so t esti es de la 
manière suivante : EACR = nombre de cas incidents dans la période × durée moyenne de la maladie × poids de 
l i apa it . Le poids de l i apa it  efl te la g a it  de la aladie su  u e helle de 0 (parfaite santé) à 1 (décès). Les 
poids d i apa it  utilis s pou  d te i e  la ha ge o diale de o idit  selo  l esti atio  des AVCI so t 
mentionnés ailleurs. 
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